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VERBATIM DES ACTEURS LORS DES PHASES DE CONCERTATION : UN 
!ëë!?nN¯N±ë d¹Üë !ñč Ø!ëÜr¯¹r±Nâ Në ñ±N ć¹§¹±ëN EʴN±ëÜNÜ E!±â 
§ʴ!?ër¹± 

 

 

¶ « Il reste une mémoire locale, 

des personnes qui habitent ici 

depuis plusieurs générations  » 

 

¶ « La Brière, c'est un territoire 

plus raconté que montré ou 

vécu » 

 

¶ « La nature sait mieux que nous, 

c'était là avant, ce sera là après » 

 

¶ « Pour moi c'est un global, rien 

ne se tient sans l'autre  » 

 

¶ « Le patrimoine, je le vois 

partout : dans les vieilles 

granges, les maisons modestes, 

les beaux murs, les calvaires, les 

fontaines... » 

¶ « Il faut préserver la nature sans 

en faire un musée  » 

 

¶ « C'est notre planète qui nous 

fait peur parce qu'on la détruit 

de tous les côtés » 

 

¶ « L'île Dumet, centre du monde 

des terres émergées » 

 

¶ « Vivre avec l'élément eau, que 

d'autres territoires n'ont pas  » 

 

¶ « Je voudrais que la Nature reste 

le plus possible préservée » 

 

¶ « Tant qu'il y a de la Nature, c'est 

bien »
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GLOSSAIRE  

¶ ABC : Atlas de la biodiversité communale  

¶ CASDAR : compte d'affectation spéciale développement agricole et rural  

¶ CSGBM : Commission Syndicale de Grande Brière Mottière  

¶ CSP : conseil scientifique et prospectif   

¶ EPCI : établissements publics de coopération intercommunale  

¶ ETP : équivalent temps plein  

¶ HϥC : Habitat dɅintérêt communautaire 

¶ INRAe : Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 

l'environnement  

¶ MAB : Programme sur l'Homme et la biosphère (MAB)   

¶ MO : maitrise dɅouvrage 

¶ MNHN  : Muséum national d'histoire naturelle   

¶ OFB : Office Français de la Biodiversité  

¶ PAO : Plan dɅactions opérationnel 

¶ PEAN : périmètres de protection d'espaces agricoles et naturels  

¶ PNA : Plan national dɅactions  

¶ PNR : Parc naturel régional  

¶ RB : Réserve de biosphère  

¶ Région PDL : Région Pays de la Loire 

¶ SAGE : schéma dɅaménagement et de gestion des eaux 

¶ SBVB : Syndicat Du Bassin Versant Du Brivet  

¶ SNA : Saint-Nazaire Agglomération  

¶ UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature  

¶ UNESCO : Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la 

culture  

¶ VU : vulnérable  
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INTRODUCTION 

Le plan de gestion de la Réserve de biosphère est le fruit dɅun travail réalisé de 

manière collaborative avec les acteurs et habitants du territoire. Il est la synthèse des 

échanges menés depuis 2020. Ainsi près de 750 personnes  ont participé à sa co -

construction. Que ce soit lors de forums des jeunes, dɅateliers territorialisés, de 

stands citoyens itinérants, de focus groupes ou de rencontres bilatérales entre le Parc 

de Brière et ses partenaires, chacun a pu nourrir ce plan dɅaction en identifiant des 

enjeux, des objectifs à atteindre et des actions à mettre en œuvre.  

 

Porté par le Parc naturel régional de Brière , le projet de territoire construit lors de la 

candidature à la désignation Réserve de biosphère, a vocation à être coordonné par 

le Parc, et mis en œuvre dans une démarche partenariale avec les associations, les 

collectivités, les entreprises et les habit ants.  
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CONTEXTE 

Le Parc naturel régional de Brière a lancé sa candidature Réserve de biosphère de 

lɅUNESCO en 2020, en visant une désignation pour 2025. À travers cette candidature, 

il a pour objectifs :  

 

 la reconnaissance internationale de la part de lɅUNESCO du projet de 

territoire visant à renforcer lɅéquilibre homme / nature,  

 la cohérence des politiques de gestion des eaux à l'échelle des bassins 

versants et dans une logique de continuité terre / mer,  

 le développement de coopérations entre les territoires, de lɅéchelle locale à 

lɅéchelle internationale,  

 la valorisation des acteurs et lɅessaimage de leurs initiatives sur le territoire,  

 le développement de nouveaux projets pour le territoire.  

 

Les différents temps forts de cette candidature ont été et seront :  

 

 2020 : déclaration dɅintérêt, présentation au MAB France ; 

 2021 : adhésion au MAB France et intégration au réseau national  ; 

 2022 à 2024 : préparation de la candidature : définition des périmètres, 

mobilisation du territoire, formalisation des politiques de gestion  ; 

 2024 : examen du dossier par le MAB France ; 

 2024 : transmission officielle à lɅUNESCO ; 

 2025 : Désignation par le conseil international de coordination du MAB.   
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§! ÜNâNÜćN EN =r¹âØnNÜN N±ëÜN §¹rÜN Në ćr§!r±Nʓ ñ± ëNÜÜrë¹rÜN EʴN!ñ  

Située sur la façade atlantique, entre lɅestuaire de la Vilaine et lɅestuaire de la Loire, la 

Réserve de Biosphère sɅétend sur 39 communes , pour une surface totale de 1 940 

km². Le territoire est marqué par la présence de zones humides et dɅespaces littoraux 

et maritimes, qui forment des paysages emblématiques de lɅidentité de la région. Ainsi 

le territoire comprend  :  

¶ 1 191Km² de zone terrestre  

¶ 749 Km² de zone maritime  

 

 

Les paysages et les écosystèmes de la Réserve de Biosphère sont façonnés à la fois 

par la présence de lɅeau (douce, saumâtre, salée) et par des pratiques humaines avec 

un usage des ressources terrestres, côtières et maritimes  : élevage de marais, pêche 

à pied et pêche en mer, conchyliculture, activité salicole, construction navale, 

couverture en chaume, chasse, pêche de loisir, tourisme et loisirsɎ Ces activités, 

emblématiques du lien étroit qui unit les hommes et la nature, reposent sur un 

équilibre fragile entre lɅusage des milieux naturels et leur conservation. 
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EņƼ ŝūƂūŔƶņƼ ņƉķƂŇƉěǅūƵǋņƼ Ŀņ ƂʴūƉķƶūĹěǅūƓƋ ŇǅƶƓūǅņ ĿņƼ ŧƓƉƉņƼ ņǅ Ŀņ Ƃě Ƌěǅǋƶņ  
 

Ainsi, lɅélevage majoritairement laitier dans le bocage 

du Haut-Brivet et de la PresquɅîle guérandaise, 

lɅélevage allaitant dans les marais de Brière 

contribuent à façonner les paysages qui composent 

lɅidentité du territoire, en maintenant des milieux 

ouverts et des prairies naturelles dans les zones 

humides et un maillage bocager dans les plateaux et 

sur les coteaux. Dans les villes et villages aux 

pourtours des marais de Brière et du Brivet, la ɲlière 

chaume perpétue un savoir-faire ancien et 

renouvelle le patrimoine architectural. Reconnue à 

lɅinventaire national du patrimoine culturel 

immatériel de lɅUNESCO depuis 2020, cette ɲlière 

sɅinscrit pleinement dans les enjeux contemporains 

avec un potentiel intéressant pour des techniques 

dɅéco-construction.   

 

Sur le littoral et les estrans, la présence des activités de saliculture, de pêche en mer 

et de conchyliculture crée des ambiances paysagères singulières (marais salants, 

ports de pêche de La Turballe et du Croisic, parcs conchylicoles de Pénestin et 

dɅAsséracɎ). Par ailleurs, lɅensemble des milieux aquatiques sont le siège dɅactivités 

de loisirs qui exploitent plus ou moins directement ces patrimoines naturels  via des 

activités touristiques, sportives, halieutiques et cynégétiques.  

 

Ces filières ont également influencé lɅorganisation spatiale et sociale de la population 

sur le territoire, et sont considérées comme parties intégrantes dɅun patrimoine 

vivant. Elles sont donc particulièrement emblématiques des enjeux de 

développement dur able, à la croisée des volets écologiques, économiques et sociaux. 

Des filières industrielles coexistent à proximité immédiate de ces activités 

« traditionnelles  » et contribuent fortement à lɅattractivité économique du territoire, 

tout en étant reconnues comme faisant partie du patrimoine local. Elles sont les 

témoins de lɅhistoire sociale et économique du territoire au fil des époques. 

 

Le projet de territoire porté par la Réserve de Biosphère sɅest donc construit autour 

de lɅenjeu de concilier ces différents usages de lɅespace et des ressources naturelles 

avec la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité, en encourageant les 

initiatives de transition et dɅadaptation au changement climatique des filières 

économiques.  
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EņƼ ŇĹƓƼǨƼǅŔƉņƼ ƶūĹŧņƼ ņǅ ŝƶěşūƂņƼʓ ĿŇƲņƋĿěƋǅƼ Ŀņ Ƃě ƲƶŇƼņƋĹņ Ŀņ Ƃʴņěǋ ņƋ ƵǋěƋǅūǅŇ ņǅ 
qualité suffisantes  
 

LɅintérêt du territoire de la Réserve de Biosphère pour la conservation de la diversité 

biologique repose principalement sur la diversité des milieux et des habitats qui y 

sont présents  : marais tourbeux, marais salants, estuaires, littoral et estrans, bocageɎ 

Les zones humides des marais de Brière et du Brivet, les marais salants de Guérande 

et du Mès, et les estuaires de la Loire et de la Vilaine sɅinscrivent dans un vaste 

complexe de zones humides complémentaires (Golfe du Morbihan, lac de Grand -

Lieu, façade littorale atlantique) avec une valeur dɅaccueil pour lɅavifaune (60 % des 

espèces de zones humides de lɅannexe ϥ de la Directive Oiseaux fréquentent ces 

marais). LɅintérêt ichtyologique est de niveau national et international pour certaines 

espèces. LɅintérêt floristique est également majeur, avec 50 espèces protégées ou sur 

liste rouge régionale, et des habitats naturels dɅintérêt européen.  

 

Les marais de Brière et du Brivet sont un territoire dɅune grande importance pour la 

reproduction, la migration et lɅhivernage des oiseaux dɅeau. Sur le plan floristique, 

c'est un vaste réservoir de communautés remarquables et dɅespèces protégées. Ce 

site est au tout premier rang pour assurer la conservation dɅespèces rares et dɅintérêt 

communautaire comme le Butor étoilé ( Botaurus stellaris), la Guifette noire (Chlidonias 

niger) ou la Gorgebleue à miroir blanc (Luscinia svecica) pour les oiseaux, le Faux 

Cresson de Thore (Caropsis verticillato-inundata) pour les plantes ou encore la Loutre 

dɅEurope (Lutra lutra) pour les mammifères. Les marais de Brière et du Brivet se 

présentent également comme une zone de croissance majeure pour l'Anguille 

européenne (Anguilla anguilla), idéalement placée sur la principale voie migratoire de 

cette espèce en danger critique dɅextinction et bénéficiant pour sa sauvegarde dɅun 

règlement européen décliné en plan de gestion à lɅéchelle française. 
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Les marais salants jouent un rôle majeur en matière d'accueil de biodiversité 

puisqu'une biocénose spécifique (tant en matière de faune que de flore) s'y 

développe compte -tenu des conditions abiotiques très particulières qui y règnent. 

Ces conditions sont créées et maintenues par lɅactivité salicole, qui a façonné ces 

milieux depuis plusieurs siècles. La saisonnalité de cette activité permet de rendre au 

marais sa quiétude une fois la saison de sel terminée, période à laquelle les oiseaux 

d'eau migrateurs i nvestissent les marais et les traicts en provenance d'Europe du 

nord. De nombreuses espèces d'oiseaux au statut de conservation défavorable (listes 

rouges UICN) trouvent dans ces milieux de bonnes conditions leurs permettant de 

réaliser l'ensemble de leur cycle biologique alors que ces espèces ont vu leurs 

effectifs largement décliner par ailleurs (bernache cravant, barge à queue noire 

dɅϥslande, avocette élégante, tadorne de BelonɎ).  ϥls abritent également près de 10% 

de la population atlantique française  d'Avocette élégante nicheuse. De plus, au niveau 

floristique, quelques bassins abritent la Tolypelle saline, qui représentent environ 

1/5ème de la population mondiale. Cette espèce de characées n'est connue que de 

quelques rares localités uniquement sur l a façade atlantique française (quelques 

dizaines de bassins à l'échelle du territoire national).  

  
 

Autour de ces deux grandes zones de marais, le maillage bocager abrite également 

de forts enjeux de conservation. Ces milieux se composent dɅune association 

dɅhabitats façonnés par lɅhomme, particulièrement riches en biodiversité par leur 

complexité. ϥl sɅagit dɅune succession dɅhabitats de prairies séparés par des linéaires 

arborés et arbustifs (haies bocagères), et ponctués de plans dɅeau (mares). Ces 

successions en mosaïque, lorsquɅelles sont croisées avec des pratiques dɅélevage 

extensif, permettent lɅexpression dɅune biodiversité riche et patrimoniale. On y 

retrouve ainsi plusieurs habitats dɅintérêts communautaires : prairies oligotrophes 

mésophiles/sèches (Code HIC  6510 - Prairies de fauche de basse altitude à Alopecurus 

pratensis, Sanguisorba officinalis). Les prairies naturelles accueillent une grande 

diversité dɅinsectes, et en forte densité (notamment pollinisateurs mais aussi des 
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espèces à fort enjeux comme lɅAgrion de Mercure, Rosalie des Alpes, Lucane cerf-

volant, Grand Capricorne, Pique-pruneɎ). Au titre des amphibiens, ces milieux 

accueillent des espèces inscrites en annexe de la directive européenne Habitats, 

Faune et Flore comme le Triton crêté (Triturus cristatus) et le Triton marbré (Triturus 

marmoratus). Au titre de lɅavifaune, les enjeux de conservation concernent des 

espèces typiques du bocage comme le Bruant jaune (statut UICN national : VU), le 

Chardonneret élégant (statut UICN national : VU), le Bouvreuil pivoine (statut UICN 

national : VU) ou encore la Linotte mélodieuse (statut UICN national : VU). Le territoire 

de la Réserve de Biosphère possède aussi une forte responsabilité locale pour 

certaines espèces de reptiles comme la Vipère péliade (Vipera berus), en limite dɅaire 

de répartition géographique.  

 

Les milieux estuariens et maritimes de la Réserve de Biosphère contribuent aussi 

largement à la conservation de certaines espèces à forts enjeux de conservation. LɅîle 

Dumet accueille ainsi la nidification de lɅEider à duvet, considérée en danger critique 

sur la liste rouge des nicheurs en France. Cette île abrite aussi des colonies de 

goélands argentés et marins, des tadorne s de Belon, cormorans huppés, hirondelles 

de rivages, pipits maritimes, toutes ces espèces étant à lɅorigine du projet de renforcer 

la protection de ce site par un arrêté de protection de biotope. DɅautre part, 

l'ensemble de la ZPS du site Natura 2000 en mer de Mor Braz est une aire 

dɅalimentation et de stationnement pour le Puffin des Baléares, espèce en danger 

critique sur les listes rouges mondiale et européenne. Cette espèce fait dɅailleurs 

lɅobjet dɅun Plan national dɅactions (PNA). Les estuaires de la Loire et la Vilaine 

accueillent quant à eux l'Anguille européenne ( Anguilla anguilla), classée sur les listes 

rouges (Monde, Europe, France et Bretagne) en danger critique dɅextinction (CR).  

EņƼ ĹŧěƋşņƉņƋǅƼ ĭ ƂʴƓņǋǡƶņ Ƶǋū ƶŇǡŔƂņƋǅ ĿņƼ ƲƓūƋǅƼ Ŀņ ǡǋƂƋŇƶěķūƂūǅŇʓ ǋƋņ ÜŇƼņƶǡņ Ŀņ 
Biosphère pour répondre à ce défi  
 

Encadré par deux estuaires et une façade littorale, le territoire est confronté aux 

effets du changement climatique : évolution du trait de côte, incursions marinesɎ Les 

zones humides de lɅintérieur des terres sont également concernées. Avec des étés 

plus secs et des hivers davantage pluvieux, lɅenjeu de favoriser lɅinfiltration et le 

stockage de lɅeau dans les sols devient de plus en plus prégnant, et ce, jusque dans 

les espaces urbains. Adapter les activités humaines pour faire place à lɅeau sur le 

territ oire, tout en préservant les relations à la nature des habitants est le défi relevé 

par la Réserve de Biosphère entre Loire et Vilaine.  
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UN ZONAGE 

Les réserves de biosphère se composent de 3 zones interdépendantes qui sont 

complémentaires et se renforcent mutuellement :  

 

¶ Les aires centrales : 68.7km², soit 3.5%, qui comprennent une zone 

strictement protégée qui contribue à la conservation des paysages, des 

écosystèmes, des espèces et de la variation génétique.  

¶ La zone tampon : 948.7km², soit 48.9%, entoure ou jouxte lɅaire les aires 

centrales et est utilisée pour des activités compatibles avec des pratiques 

écologiquement viables susceptibles de renforcer la recherche, le suivi, la 

formation et lɅéducation scientifiques.  

¶ LɅaire de transition : 922.4km², soit 47.6%, est la zone où les communautés 

encouragent des activités économiques et humaines durables des points 

de vue socioculturel et écologique.   

Le zonage développé dans le cadre de ce projet de Réserve de biosphère est le 

suivant. Il est justifié dans le cadre du dossier de candidature.  
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LE POSITIONNEMENT STRATEGIQUE DE LA CANDIDATURE AUTOUR DE §ʴN!ñ  

Sur le territoire de la Réserve de Biosphère entre Loire et Vilaine, les espaces naturels 

et culturels ne font quɅun. LɅeau est omniprésente dans les paysages sous toutes ses 

formes . Eau douce, salée, saumâtre, visible en surface avec les fleuves, océan, marais 

et cours dɅeau, elle se cache dans les profondeurs sous forme de nappes. Elle a fait 

naître la grande diversité dɅécosystèmes qui fait la richesse du territoire.  

 

 
 

Autour de cette eau, les sociétés humaines se sont organisées, elles ont adapté et 

transformé les milieux pour y déployer de nombreux usages. Les marais salants et 

les marais de Brière-Brivet illustrent ces paysages vivants, où la relation homme -

nature est quasi symbiotique.  
 

 

 
 

Lɹ ņěǋ ĭ ǅƶěǡņƶƼ Ƃņ ǅņƉƲƼ est un élément liant le territoire & les hommes  
 

¶ Passé : Une relation homme / eau à lɅorigine des paysages ; 

¶ AujourdɅhui : Une source de richesses, précieuse et fragile  

¶ Demain : Une Réserve de Biosphère pour travailler ensemble à la préservation 

de ce bien commun dans un contexte de changement climatique  
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UNE VISION A 10 ANS  

La mise en place dɅune stratégie à 10 ans est formalisée dans le plan de gestion 2024 

ɀ 2033, détaillant le programme en axes, objectifs stratégiques, objectifs 

opérationnels, actions.  

 

Pour faciliter la mise en œuvre de la stratégie, les actions sont détaillées dans le cadre 

dɅun programme triennal appelé : plan dɅaction opérationnel (PAO). ϥl sɅancre ainsi 

dans la temporalité des programmes triennaux du Parc naturel régional et des 

collectivités partenaires. Ainsi, tous les trois ans, un travail partenarial devra 

permettre de proposer un nouveau plan dɅaction opérationnel pour la Réserve de 

biosphère, et décliner la politique à 10 ans selon les temporalités suivantes  :  

 

¶ Plan dɅaction opérationnel 2024-2026 (présent document)  

¶ Plan dɅaction opérationnel 2027-2029 

¶ Plan dɅaction opérationnel 2030-2032 

¶ 2033 : année de préparation de lɅexamen périodique 

 

Ces plans dɅactions opérationnels sont appliqués au zonage de la Réserve de 

Biosphère, pour territorialiser les actions en fonction des catégories dɅespace : aires 

centrales, zones tampons, aire de transition.  

 

UNE COORDINATION PAR LE PARC NATUREL REGIONAL DE BRIERE 

Le Parc naturel régional de Brière, qui a porté la 

candidature depuis 2020, est le coordinateur du 

projet de Réserve de biosphère sur le territoire. ϥl 

animera cette démarche avec les partenaires du 

territoire, dans une dynamique de co-

construction et de valorisation des initiatives 

locales.  

 

Par la suite le Parc naturel régional de Brière est 

nommé : structure coordinatrice de la Réserve de 

biosphère sur le territoire. ϥl aura la charge de 

coordonner ce projet de territoire au niveau local, 

national et international. 
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UNE STRATEGIE ARTICULEE AUTOUR DE 4 AXES  

Le plan de gestion a pour ambition de fixer les objectifs à atteindre et les actions à 

mettre en œuvre pour les 10 prochaines années. ϥl est structuré en 4 grands axes : 

 

 

AXE 1  

Faire place à l'eau et préserver le fonctionnement des 

écosystèmes marins, terrestres et littoraux  

 

 

 

AXE 2  

Encourager les initiatives innovantes pour la résilience 

des filières économiques et patrimoniales  

 

 

 

AXE 3  

Transmettre la diversité des cultures et des savoir -faire 

liés à l'eau et encourager l'implication des habitants dans 

leur préservation  

 

 

 

AXE 4  

Faire connaître la Réserve de biosphère et renforcer 

l'implication de tous dans sa gouvernance  
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AXES, OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS DU PLAN DE GESTION  

Axe 1 : Faire place à l'eau et 
préserver le fonctionnement des 
écosystèmes marins, terrestres 
et littoraux  
 
Fonctions de la Réserve de Biosphère  : 
Conservation, Appui logistique  

 

Objectif stratégique n°1  :  Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter 
leur gestion dans un contexte de changement climatique  
1.1. Améliorer les connaissances sur les milieux naturels et leurs espèces  
1.1. Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions  
Objectif stratégique n°2  : Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un 
contexte de changement climatique  
2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones humides et des espaces 
naturels patrimoniaux  
2.2. Adapter la gestion des espaces naturels au changement climatique  
Objectif stratégique n° 3 : (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer 
les trames et les fonctionnalités des milieux naturels  
3.1. Recourir aux solutions fondées sur la nature pour adapter les villes et villages aux 
changements climatiques  
3.2 : Restaure r les milieux naturels et leurs fonctionnalités  

 

Axe 2 : Encourager les initiatives 
̕Я̡̥̥̠̟̒̒̒̕̚˝ ̖̕ ̥̣̟̤̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ̖̕ 
résilience des filières économiques 
patrimoniales  
 
Fonctions de la Réserve de Biosphère  : Développement  

 
Objectif stratégique n°1  : Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du territoire  
1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de la ressource en eau  
1.2. Identifier et expérimenter des leviers de résilience agri - alimentaire  
Objectif stratégique n°2  : Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant les 
ressources locales  
2.1. Etudier et valoriser l'utilisation du roseau dans la construction  
2.2. Accompagner et valoriser les acteurs de l'éco - construction  
Objectif stratégique n°3  : Accompagner la filière touristique vers plus de durabilité et 
de résilience   
3.1. Encourager et valoriser l'engagement des acteurs touristiques dans des pratiques durables  
3.2. Adapter l'accueil des visiteurs sur les sites naturels pour préserver les patrimoines  
3.3. A̡̠̞̘̟̖̣̔̔̒ ̝̖̤ ̡̣̠̗̖̤̤̠̟̟̖̝̤̚ ̦̕ ̥̠̦̣̤̞̖̚ ̡̠̦̣ ̤Я̡̥̖̣̒̒̕ ̦̒ ̙̟̘̖̞̖̟̥̔̒ ̢̝̞̥̦̖̔̒̚̚  
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Axe 3 : Transmettre la diversité des cultures et des 
savoir - faire liés à l'eau et encourager l'implication 
des habitants dans leur préservation  
 
Fonctions de la Réserve de Biosphère  : Conservation, Appui logistique  

 

 
Objectif stratégique n°1  : Connaître  les patrimoines historiques & culturels liés à l'eau  
1.1. Connaître et valoriser le patrimoine archéologique paléo - environnemental  
1.2. Connaître et valoriser les éléments de patrimoine liés à l'eau (petit patrimoine, cours d'eau, 
̞̣̖̤̒˝ ̫̠̟̖̤ ̙̦̞̖̤̚̕з˚ 
1.3. Collecter des données immatérielles pour restituer les relations à l'eau  
Objectif stratégique n°2  : Comprendre son territoire d'eau  
2.1. Sensibiliser les scolaires, les habitants, les élus et les entreprises  
2.2. Comprendre et faire connaître l'étendue des recherches scientifiques sur le territoire  
Objectif stratégique n°3  : Vivre son territoire d'eau  
3.1. Valoriser les savoir - faire et patrimoines liés à l'eau dans un programme d'animation  
3.2. Créer des espaces de participation directe aux actions de la Réserve de Biosphère  
3.3. Conforter l'offre culturelle et artistique autour de l'eau  

 

Axe 4 : Faire connaître la Réserve de Biosphère et 
renforcer l'implication de tous dans sa 
gouvernance  
 
Fonctions de la Réserve de Biosphère  : Appui logistique  

 

Objectif stratégique n°1  :  Renforcer l'implication de tous dans la gouvernance de la 
Réserve de Biosphère  
ˢ˟ˢ˟ ˴̣Ά̖̣ ̖̥ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̝̖̤ ̟̤̥̟̖̤̒̔̚ ̖̕ ̧̘̠̦̖̣̟̟̖̒̔ 
1.2. Communiquer sur la Réserve de Biosphère et ses actions  
Objectif stratégique n°2  : Développer des partenariats avec les territoires voisins et 
participer aux réseaux Réserve de Biosphère  
2.1. Renforcer les partenariats et les échanges avec d'autres territoire des zones humides voisines  
2.2. S'inscrire dans les actions du réseau des Réserves de biosphère française s et internationale s 
Objectif stratégique n°3  ˫  ˴̠̠̣̠̟̟̖̣̕ ̝̒ ̞̤̖̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̖̥ ̤̤̦̣̖̣̒ ̝̖ ̗̟̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̤̕ 
actions  
3.1. Assurer la coordination de la Réserve de biosphère  
3.2. Suivre et évaluer le plan d'action  
3.3. Assurer le financement du plan d'action  
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SYNTHESE DU PLAN DE GESTION A 10 ANS 2024 ʨ 2034 

Dans le cadre du plan de 

gestion pour les 10 prochaines 

années (2024 ɀ 2034) : 124 

activités et opérations ont été 

identiɲées. Chacune des 

activités et opérations ont été 

classées en fonction des 4 

fonctions des Réserves de 

biosphère à savoir : 

¶ Conservation  

¶ Développement 

¶ Appui logistique 

¶ Gouvernance  

 

 

Le graphique ci-dessus représente la répartition des 124 activités et opérations à 

réaliser dans les 10 ans du plan de gestion, par rapport aux quatre fonctions des 

réserves de biosphère : conservation, développement, appui logistique et 

gouvernance. Le graphique ci-dessous, représente les 124 activités et opérations 

classées en 10 catégories. 
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âĎ±ënNâN Eñ Ø§!± Eʴ!?ër¹± ¹ØNÜ!ër¹±±N§ ɾɼɾʀ ʨ 2026 
 

§ņƼ ěĹǅņǋƶƼ Ŀņ Ƃě ƉūƼņ ņƋ Ʊǋǡƶņ  
 
La mise en place de ce projet de territoire est partenariale. Ainsi le plan dɅaction 

mobilise 38 partenaires, dont 15 maitrises dɅouvrage qui porteront des actions. Ces 

activités et opérations seront développées par chaque structure, qui en décidera les 

objectifs détaillés, le calendrier et le budget, selon sa gouvernance propre . Ainsi, les 

maitrises dɅouvrage du Plan Opérationnel dɅAction (PAO) sont :   

 

 
 

Outre les maitrises dɅouvrage, de nombreux partenaires concourront à la réussite de 

cette stratégie. Ainsi, ils apporteront leurs expertises techniques ou scientifiques. 

Ainsi les partenaires sont  :  
 

 
 

 

Par ailleurs, certains acteurs du territoire  ne participent pas à la mise en œuvre mais 

soutiennent le projet, cɅest le cas des structures suivantes :  
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Le buĿşņǅ şŇƋŇƶěƂ ƲƓǋƶ Ƃņ ƲƶņƉūņƶ ØƂěƋ Ŀʴ!ĹǅūƓƋ ¹ƲŇƶěǅūƓƋƋņƂ ɾɼɾʀ ʨ 2026 
 

Dans le cadre du plan dɅaction à 3 ans, le budget en fonctionnement est de 9 941 

jours, soit lɅéquivalent de 44 équivalents temps plein (226 j / an / ETP). En 

investissement le budget alloué à la mise en œuvre de la stratégie est de 6 686 115 

ɚ. Le tableau ci-dessous reprend lɅensemble du budget par an et par axe stratégique. 

Pour ce premier PAO, 89 activités et opérations seront développées. 

 

 

BUDGET  
FONCTIONNEMENT (en jours) INVESTISSEMENT (en euros) 

2024 2025 2026 TOTAL 2024 2025 2026 TOTAL 

Axe 1 2092.58 1912.51 1567.95 5573.04 м слт олл ϵ н лмт лнр ϵ м лор умр ϵ п ссл мпл ϵ 

Axe 2 887.5 922.5 809.5 2619.5 рто прл ϵ рпо трл ϵ роо мрл ϵ м срл орл ϵ 

Axe 3 610.2 610.2 339 1559.4 фл мнр ϵ мтр улл ϵ тл ллл ϵ оор фнр ϵ 

Axe 4 58 62 69 189 мп плл ϵ мс флл ϵ у плл ϵ оф тлл ϵ 

TOTAL 3648.28 3507.21 2785.45 9940.94 н нур нтр ϵ н тро птр ϵ м спт оср ϵ с сус ммр ϵ 

 

 

Concernant lɅaxe 4, il est mis en œuvre à 100 % par le Parc naturel régional de Brière, 

cet axe portant sur la coordination de la stratégie, la mise en œuvre de la 

gouvernance, ainsi que la mise en réseau MAB. 

 

  
 
 



 

20     Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024 

AXE 1 
 

FAIRE PLACE À L'EAU ET PRÉSERVER LE FONCTIONNEMENT DES 
ÉCOSYSTÈMES MARINS, TERRESTRES ET LITTORAUX 
 

La Réserve de Biosphère entre Loire et Vilaine recèle un patrimoine naturel reconnu 

dɅimportance internationale aussi bien en mer, quɅau niveau des estuaires, du littoral, 

des espaces naturels rétro -littoraux et bocagers.  

Ce patrimoine est intimement lié à la présence de lɅeau.  Sa préservation nécessite de 

(re)faire place de lɅeau sur le territoire, sous toutes ses formes et dans tous les 

espaces (naturels, agricoles, urbains) à travers des solutions inspirantes fondées sur 

la nature et sources de co -bénéfices. 

Les actions proposées visent l'acquisition des connaissances sur les dynamiques 

dɅévolution des espèces et des habitats à travers des actions de recherche, 

dɅinventaires et de suivi afin de développer les stratégies dɅaménagement et de 

gestion adaptées, favorisant la restauration des fonctionnalités des écosystèmes 

(stockage dɅeau, stockage de carbone, accueil de la faune et de la flore, production de 

ressources, lutte contre les sécheresses et ilots de chaleur...). 

 

 

Les Objectifs stratégiques : 

 

¶ 1.1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 

gestion dans un contexte de changement climatique  

¶ 1.2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 

changement climatique  

¶ 1.3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées, restaurer les trames 

et les fonctionnalités des milieux naturels   
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Objectif stratégique 1.  
Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour 
adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

La réserve de biosphère est composée dɅespaces naturels maritimes, littoraux et dɅun 

ensemble de marais et zones humides rétro ɀ littorales sur les bassins versants 

littoraux, du Mès et du Brivet. Ces espaces abritent une biodiversité reconnue 

dɅimportance internationale.  

  

Des campagnes dɅinventaires sont encore en cours pour finaliser le recensement et 

la caractérisation des zones humides et des habitats dɅintérêt à lɅéchelle de la réserve 

de biosphère afin de faciliter une meilleure prise en compte dans les politiques 

dɅaménagement du territoire.  

  

Ces espaces sont fragiles et soumis à de nombreuses pressions (pollutions diffuses 

ou accidentelles, sur-fréquentions, EEE) sur lesquelles les acteurs publics et 

institutionnels tentent dɅintervenir. Cependant, les impacts du changement climatique 

liées aux modifications du régime de précipitation, lɅaugmentation des températures, 

les sécheresses estivales, la hausse du niveau marin, lɅérosion côtière Ɏ restent mal 

documentés. Ainsi, des études et dispositifs sont en cours ou seront lancées pour 

mieux compr endre le fonctionnement des espaces naturels, caractériser les 

fonctions et leurs vulnérabilités et suivre leur évolution.  

  

Ces connaissances pourront être capitaliser à travers un observatoire mutualisé du 

territoire sur lɅeau et les zones humides. 
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Les objectifs opérationnels  : 

 
1.1. Améliorer les connaissances sur les milieux naturels et leurs espèces 
 

1.1.1. Renforcer les connaissances sur les habitats terrestres 

1.1.2. Renforcer les connaissances sur les habitats littoraux et marins  

 
1.2. Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 
 

1.2.1. Comprendre les dynamiques sédimentaires, les fonctionnements, les interrelations 

des compartiments hydrodynamiques des marais  

1.2.2. Connaître et développer la recherche sur le rôle des milieux naturels (dans le 

stockage de carbone, comme réservoirs de biodiversité)  

1.2.3. Etudier les trajectoires évolutives des marais du bassin versant Brière - Brivet 

1.2.4. Etudier l'impact du changement climatique sur la gestion des espaces naturels 

littoraux et rétro littoraux  

1.2.5. Etudier les équilibres quantitatifs des usages de la ressource en eau et leur 

sensibilité au changement climatique  

1.2.6. Mettre en œuvre un observatoire local de l'eau et des milieux aquatiques et zones 

humides, à l'échelle des bassins versants 

1.2.7. Construire et animer un réseau de veille et d'intervention rapide sur les invasions 

biologiques  
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Améliorer les connaissances sur les milieux naturels et leurs espèces 

Action 1.1.1. Renforcer les connaissances sur les habitats terrestres 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.1.1.1. Couverture homogène des communes de la Réserve de Biosphère par des Atlas de 
Biodiversité Communale 
1.1.1.2. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ meilleure et les services sont formés à la prise en compte des 
ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
1.1.1.3. [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Descriptif action 

1.1.1.1. Développer les ABC sur l'ensemble du territoire de la Réserve de Biosphère (MO : 
Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo ; 414 jours alloués) 

Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo souhaite obtenir une couverture homogène de son 
territoire par des ABC afin de pouvoir disposer de données hiérarchisées en matière 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ  

Pour ce faire, après avoir mené les ABC de 4 communes entre 2020 et 2024 (Assérac, 
/ŀƳƻšƭΣ CŞǊŜƭ Ŝǘ tŞƴŜǎǘƛƴύΣ ƭΩ9t/L ŞƭŀōƻǊŜǊŀ ƭŜǎ !./ ŘŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire entre 2024 et 2027 : Batz-sur-Mer, La Turballe, Le Croisic, Le Pouliguen et Piriac-
sur-Mer. Ces 9 ABC complèteront judicieusement les 6 ABC portés par le PNR de Brière entre 
2020 et 2023. Les Atlas comporteront des inventaires de la flore, des habitats naturels, des 
oiseaux nicheurs, des amphibiens, des reptiles, des insectes et des chiroptères. Ils auront 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

1.1.1.2. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όah Υ 
CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo ; Fonctionnement : 12 jours) 

Les zones de sources sont ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χύ ƻǳ 
des ouvrages (lavoirs, puits, fontaines, annexe hydraulique canalisée) qui se situent au 
ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ŎŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŜǎ онс ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜ-
Guérande agglo ont été prélocalisés par la collectivité par une méthode mise au point avec 
des référents et experts. En 2017, 250 sources ont été identifiées par une méthode mise au 
point avec des référents et experts. Depuis 2022, une étude complémentaire a permis de 
ŦƛƴƛǊ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΦ  

[Ŝ {/h¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΣ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
identifiées en : 

¶ [Ŝǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƴŜ ƭŜǎ 
ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
hydraulique. 
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Cette action de préservation des sources des ruisseaux se poursuit, avec un volet formation-
sensibilisation des communes (à développer auprès des usagers). 

 

1.1.1.3 Inventaire des zones humides et des éléments structurants du paysage (MO : 
CCPSG et Saint-Nazaire Agglomération : Budget CCPSG Υ нмс ллл ϵ Ŝƴ нлнр) 

Dans le cadre du contrat territorial eau du bassin versant « Brière Brivet » (CTEau), visant la 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant Brière Brivet, la CCPSG et Saint-Nazaire Agglomération réalisent un inventaire des 
zones humides, des haies et des mares du territoire afin de les protéger dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 219 219 29,25 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ  216 000 ϵ  

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.1.1.1. Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo 
1.1.1.2. Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo 
1.1.1.3. CCPSG et Saint-Nazaire Agglomération 

1.1.1.1. Office Français de la 
Biodiversité, PNRB, communes, SBVB 
1.1.1.2.  
1.1.1.3.  

Financements potentiels  

1.1.1.1. Office Français de la Biodiversité, FEDER, Communes 
1.1.1.2. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Loire-Bretagne (50%) , Région PDL (25%) 
1.1.1.3. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όрл҈ύ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴ tŘ[ όол҈ύ 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  1.1.1.1. Cartographies élaborées par taxons 
1.1.1.2 Nombre de sources relocalisées, inventoriées, 
protégées, perturbées, détruites de façon irréversible. 
1.1.1.3 : Surface de zones humides inventoriées, Linéaire 
de haies inventoriées 

Indicateurs de résultats 1.1.1.1. Nombre de données avant/après ABC 
мΦмΦмΦн tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

indépendamment des pluies.  
1.1.1.3 Part des ZH et des haies protégées (%inventoriées) 
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Objectif 
stratégique  

1/ Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Améliorer les connaissances sur les milieux naturels et leurs espèces 

Action 1.1.2. Renforcer les connaissances sur les habitats littoraux et marins 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.1.2.1.  

¶ Améliorer les connaissances sur les zones fonctionnelles notamment en sortie 
ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ƳƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŜǎ 
espèces, et le cas échéant réduire les interactions négatives identifiées. 

1.1.2.2.  

¶ Les connaissances des zones fonctionnelles (reproduction, alimentation, reposoir) 
des oiseaux marins et limicoles dans le site sont améliorées 

¶ Les mesures de gestions sont adaptées 

Descriptif action 
1.1.2.1. Acquérir la connaissance sur les zones fonctionnelles en mer pour les amphihalins 
(MO : OFB / non budgétisé) 
 
/ƛƴǉ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
bŀǘǳǊŀ нллл ζ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ η Υ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ŀƭƻǎŜ ό!ƭƻǎŀ ŀƭƻǎŀύΣ ƭΩ!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ 
(Alosa fallax), la Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis), la Lamproie marine (Petromyzon 
marinus) et le Saumon atlantique (Salmo salar). Ces espèces constituent des enjeux forts 

ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/{aaΦ [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ 
dans le cycle de vie de ces espèces, notamment en tant que zone de migration (passage 
obligé) du milieu marin vers les eaux douces pour se reproduire, ce qui peut justifier des 
mesures de protection. Par ailleurs, ces espèces sont particulièrement menacées et en 
déclin. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ t!-1 du DOCOB estuaire de la Loire externe Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ 
programme destiné à améliorer les connaissances écologiques sur les poissons amphihalins, 
notamment les zones de nourricerie et de migration en mer, qui seront utiles pour définir 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
les plus appropriés, en particulier pour mieux définir la spatialisation et la phénologie des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŘƛŎǘƛǾŜ όŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎύΣ ǘŞƭŞƳŞǘǊƛŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎΣ 
ŞŎƻƭƻƎƛŜ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜΧ 

 
Des actions complémentaires de sciences participatives et de sensibilisation auprès des 
ǇşŎƘŜǳǊǎ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ 
données sur la fréquentation du site par les poissons amphihalins. 
 
1.1.2.2. Renforcer les connaissances sur les habitats intertidaux et les habitats marins 
(MO Υ hC. κ но ƧƻǳǊǎ Ŝǘ мн флл ϵ Ŝƴ нлнпύ 
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Dans le cadre des fiches mesures MESU-5 et COSU-1 du DOCOB de la ZPS Mor Braz :  

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 5ǳƳŜǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitats : analyse vidéo par bateau en zone subtidale,  

¶ observation de terrain pour les sédiments meubles intertidaux (carottier/photos),  

¶ analyses images satellite et vérification terrain pour les estran rocheux,  

¶ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ǇŀǊ ǎǳǊǾƻƭ ŘǊƻƴŜ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ hL{-1 du DOCOB estuaire de la Loire externe : 

¶ Identifier les zones fonctionnelles au sein de la ZPS  
 
Un groupe de travail est constitué pour identifier les zones et les périodes fonctionnelles 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 
secteurs suivants ont été identifiés dans le diagnostic :  

¶ Baie du Pouliguen : îlots (Evens, Baguenaud, Pierre Percée, Grand Charpentier) 
¶ Ile du Pilier 

¶ Plages de Saint-Brévin 

¶ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǳŦŦƛƴǎ ŘŜ .ŀƭŞŀǊŜǎ Ŝƴ ŞǘŞ όȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎύ 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ƳŀǊƛƴ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ όǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƘŞƳƻǳƭƛƴ - pointe de Saint Gildas).  
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǊΦ 5Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
fonctionnelles en mer. 
CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 23   

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 12 900   

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.1.2.1. OFB 
1.1.2.2. OFB 

1.1.2.1. {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
мΦмΦнΦнΦ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Financements potentiels  

1.1.2.1. OFB 
1.1.2.2. Potentiellement OFB 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

1.1.2.1. Nombre de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
engagés 
1.1.2.2. Données cartographiques des habitats sous format SIG 
ōŀƴŎŀǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞǎ 

Indicateurs de 
résultats 

мΦмΦнΦнΦ bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ préservées 
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Objectif stratégique  1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter 
leur gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif opérationnel 1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs 
évolutions 

Action 1.2.1. Comprendre les dynamiques sédimentaires, les 
fonctionnements, les interrelations des compartiments 
hydrodynamiques des marais 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : renforcer la connaissance sur le fonctionnement hydraulique et 
sédimentaire des marais de Brière pour guider les décideurs 
Descriptif action 

Cette action vise à combler un manque de connaissances sur le fonctionnement hydraulique 
et sédimentaire de la zone humide. Elle est menée dans le cadre du plan marais coordonné 
par Saint Nazaire Agglomération en partenariat avec le Syndicat mixte du Bassin versant du 
.ǊƛǾŜǘ Ŝǘ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des marais de Brière, permettant de maintenir les usages anthropiques de cet 
ŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύΣ ŎŀǊōƻƴŜǎΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜǘŎΧ 

Lancer une analyse fonctionnelle des marais de Brière qui visera à atteindre 2 objectifs : 

ω hōƧŜŎǘƛŦ м Υ /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ 
ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

ω Objectif 2 : Comprendre les impacts du rabattement des nappes, des drains/canaux et 
du curage sur le milieu. Avec notamment une analyse fine, menée sur certains 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƛōƭŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
milieu, et prenant en compte les particularités des secteurs (usages, histoire) ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 9ǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ όŜȄΦ Υ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ 
dŜ ŘǊŀƛƴǎΣ ǊŞƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ Χύ. 
 

Source : Inselberg ɀ 

Ecometrum  
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5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ όтл ллл ϵ ǎǳǊ н ŀƴǎ нлнр Ŝǘ нлнсύΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ 
études, de poser des piézomètres, ainsi que de mener des analyses en laboratoire.  

Etude complémentaire en attente de validation : Comprendre le fonctionnement 
hydro-géologique des marais de Brière et du bassin versant (MO : SBVB) 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊŀƛǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant et une prise en compte particulière des entités de marais. Elle vise à combler un 
manque de connaissances sur le fonctionnement hydrogéologique du bassin versant. 

Lancer une étude hydrogéologique sur le bassin versant de Brière-Brivet afin de 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ Υ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
marais, lien eau de surface et eau souterraine, relation avec les aquifères voisins.  

 
 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)    

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ  35 000 35 000 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

SAINT-NAZAIRE AGGLOMÉRATION PNRB ; SBVB 
Financements potentiels  

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  Nombre ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

Indicateurs de résultats Compréhension des mécanismes sédimentaires et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.2. Connaître et développer la recherche sur le rôle des milieux 
naturels (dans le stockage de carbone, comme réservoirs de 
biodiversité) 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.2.2.1. 

 La mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ Ł ŦƭǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ 
 La cartographie / Modélisation des flux (annuel, saisonnier, journalier) 

1.2.2.2. 
 ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

argentées  

Descriptif action 
1.2.2.1. Caractérisation des stocks et flux de carbone sur les marais du bassin versant 
Brière-Brivet (MO : PNR de Brière ς 1.5 ETP (343,5 j) par an et 270 000 ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pour les 3 ans) 

Les tourbières sont des zones humides qui jouent un rôle important de régulateur du climat 
en séquestrant sur le long terme le carbone atmosphérique sous forme de tourbe dans le 
sol. La Brière est une zone humide tourbeuse située en aval du bassin versant du Brivet. Ces 
marais connaissent annuellement des périodes d'exondations sur plusieurs dizaines de 
centimètres. Ces phénomènes peuvent conduire à la minéralisation de la tourbe et ainsi 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ /hн Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŦfaissement du sol. 
Ces phénomènes pourraient être amplifiés par les effets du changement climatique (baisse 
des précipitations estivales et augmentation des températures). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ 
annuellement par les marais de Brière afin de déterminer les conditions techniques et 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎύ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏontexte 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ [ŀōŜƭ 
Bas Carbone Tourbière (du MTE). 

Les objectifs sont :  

¶ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳǊōŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
CO2 

¶ ;ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊōŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
sol 

¶ 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ ŘŜ /hн 

En 2023, la caractérisation du gisement de tourbe (surface : 14 170 ha, volume : 208 290m3) 

a été réalisée. Elle a permis de préciser le rôle dans le stockage du CO2 (environ 15 714 

318,6 tonne)  et la responsabilité du territoire dans sa conservation. 
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9ƴ нлнпΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩ9ŘŘȅ-covariance (pour mesurer les flux de CO2 et de 
CH4) et deux stations de météo seront installées sur les marais de Brière.  Elles auront pour 
but de collecter 36 variables environnementales et de permettre le calcul du bilan de 
/ŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ aŞǘƘŀƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 
Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όtbw ŘŜ .ǊƛŝǊŜύΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tbw ŘŜ .ǊƛŝǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ wŜƴƴŜǎ 
en charge de leur traitement et de leur analyse. 

1.2.2.2. Etude sur la production des marais en géniteurs d'anguilles (MO : PNR de Brière 1 
ETP / an (226 j) Ŝǘ опу тнр ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 
ŘŜ .ǊƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ .ǊƛǾŜǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊœŀƎŜǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƛŝǊŜ Ŝǘ Řu Brivet comme un site 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ 
les tâches suivantes :  

ω Partenariat de science collaborative entre Mnhn, PnrB et pécheurs amateurs 

ω 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ω Suivi par radio de la migration catadrome et identification des déterminants et 
facteurs limitants  

ω aƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ 

ω Communication, sensibilisation et conférence tout public 
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CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 2,5 ETP, soit 565 j 2,5 ETP, soit 565 j 2,5 ETP, soit 565 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 222 690 248 720 147 315 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

1.2.2.1. PNR de Brière 
1.2.2.2. PNR de Brière 

1.2.2.1. Université Rennes, Université de Franche Comté, 
Saint-Nazaire Agglomération, EDF 
1.2.2.2 Université de Rennes, MNHN, SBVB, CSGBM 

Financements potentiels  

1.2.2.1. ETAT (fonds vert), EDF, Saint-Nazaire Agglomération 
мΦнΦнΦнΦ CŜŘŜǊ Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ -AAP poissons migrateurs 2024-2025 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

1.2.2.1. : Installation du matériel (2024) / acquisition des données 
(2025-2026) 
мΦнΦнΦнΦ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Indicateurs de résultats 1.2.2.1. Caractérisation des flux en Teq Co2/an/ha 
мΦнΦнΦнΦ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎΣ 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.3. Étudier les trajectoires évolutives des végétations du bassin 
versant Brière - Brivet 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : 
1.2.3.1. /ƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
humides et initier des expertises complémentaires pour répondre aux enjeux de 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
1.2.3.2. ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜ 
patrimoniale et sa vulnérabilité dans un contexte de changement climatique. Prescription 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Descriptif action 
1.2.3.1. Développer la recherche pour étudier les trajectoires évolutives des végétations 
des marais du Bassin versant Brière - Brivet (MO : PNR, budget 1,13 ETP en 2024 et 0.085 
Ŝƴ нлнрΣ Ŝǘ уу рмр ϵ ŘŜ нлнп Ł нлнрύ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
humides, en mettant en lien les pressions exercées et les réponses du milieu. Un modèle 
évolutif sera développé au regard des variations antérieures et actuelles des états de 
ǎǳǊŦŀŎŜ όƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎΧύ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 
des marais Brière-Brivet dans un contexte de changement climatique.  

Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Le programme de recherche, engagé en 2022, comporte 3 étapes : 

ω [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όǎǳǊ 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όŜŀǳΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ 
satellitaire) ;  

ω [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ όǇŀǊ ƛƳŀƎŜǊƛŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜύ Τ 

ω [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
(scénario du GIEC RCP 8,5). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ǳƴ ŘƻŎǘƻǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘƘŝǎŜ /LCw9Φ [Ŝ 
doctorant est recruté par le syndicat mixte du Parc. 

мΦнΦоΦнΦ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
associées (MO : PNR, budget 70 j / an) 

Les roselières constituent des sites de reproduction privilégiés pour le Butor étoilés et le 
IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞΣ ŘŜǳȄ ŀǊŘŞƛŘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜǎ 
vulnérables comme la Locustelle luscinioïde et le Bruant des roseaux.  ELes accueillent aussi 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ 
hivernage ou alimentation). Ces oiseaux paludicoles possèdent des exigences écologiques, 
Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ indicateur de bon 
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fonctionnement de la roselière. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
leur utilisation par les espèces paludicoles et les mécanismes de développement et 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ suivi 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !59b!Φ 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 325,38 89,21 70 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ уп пмл ϵ п млр ϵ  

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 
1.2.3.1. PnrBrière 
1.2.3.2. PnrBrière 

1.2.3.1. Université de Nantes 
1.2.3.2. CSGBM, ADENA 

Financements potentiels  
1.2.3.1. Pnr Brière, Ministère de la recherche, Région PDL, FEDER. 
1.2.3.2. Financements potentiels : Natura 2000 ; FEDER ; Fonds verts 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  1.2.3.1. Remise des livrables (Thèse, articles, cartographie, 
modélisations, conférence grand public) 
мΦнΦоΦнΦ wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Indicateurs de résultats мΦнΦоΦмΦ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ  
1.2.3.2. Préconisations de gestion 
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.4. Etudier l'impact du changement climatique sur la gestion des 
espaces naturels littoraux et rétro littoraux 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.2.4.1. ǎŎŞƴŀǊƛƛ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ [ŀǾŀǳ tƛŜǊǊŜ wƻǳƎŜ 

1.2.4.2. ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ 

Descriptif action 

1.2.4.1. Etudier les impacts du changement climatique sur le secteur de Lavau Pierre 
Rouge et ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Brière-Brivet (MO : SBVB Υ ōǳŘƎŜǘ пл ллл ϵ Ŝƴ нлнп Ŝǘ рл ллл ϵ Ŝƴ нлнр Ŝǘ нлнсύ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀǾŀǳ tƛŜǊǊŜ wƻǳƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Řǳ 
bassin versant Brière-.ǊƛǾŜǘΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
la chenalisation de la Loire connaît depuis quelques années de profondes modifications : 

 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ [ŀǾŀǳ tƛŜǊǊŜ-Rouge entraînant des 
problèmes de sécurité, des modifications du fonctionnement hydraulique et des 
ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƞƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

 9ƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀƛƭƭŞŜ entraînant des risques liés à une capacité 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜ ǾƻƛǊŜ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ƭŀ ¢ŀƛƭƭŞŜ 

eu regard de ses profondes mutations et de la nécessaire adaptation au changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦύΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł court terme : 

 Une étude de phasage sur le démantèlement de l'ouvrage et réalisation des travaux 
annexes de restauration de la continuité écologique et globalement du site (2024) 

 Une étude de modélisation du devenir du site (2025) 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ нлнп-2025 dans une démarche multi-partenariale à 
travers la démarche ADAPTO 2, initiée par le Conservatoire du littoral (en partie propriétaire 
des terrains du site), projet qui vise à explorer les solutions face aux effets du changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ 

 

мΦнΦпΦнΦ LƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ όah : SYLOA / 
Budget Υ лΣо 9¢t Ŝƴ нлнп Ŝǘ нлнрΣ Ŝǘ фл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнрύ 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {!D9 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 
en précisant les enveloppes déjà identifiées (exemple carte 70 ci-dessous). Cet inventaire 
Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
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fonctionnalités. 

Ces inventaires et caractérisations ont pour objectif de favoriser la dynamique latérale du 
ƭƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ : 

- Préserver les espaces de mobilité fonctionnels au sein des documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ƛΣ t[¦ύΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 ŘŜ 
ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Loire, 

- Restaurer les espaces de mobilité fonctionnels dans le cadre de programmes 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
[ƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎtaurer les fonctionnalités de ces espaces et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
dynamique latérale. 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 67,8  67,8  

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 130 ллл ϵ 50 ллл ϵ 50 ллл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.2.4.1. SBVB 
1.2.4.2. SYLOA (structure porteuse 
du SAGE) 

1.2.4.1. Conservatoire du Littoral, SYLOA, Agence de 
ƭΩ9ŀǳΣ DLt [ƻƛǊŜ 9ǎǘǳŀƛǊŜ 
1.2.4.2. Acteurs locaux (publics, économiques, 
usagers, associations, etc.) 
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Financements potentiels  

1.2.4.1. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘύ κ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ 
Littoral pour le Projet ADAPTO 2 
1.2.4.2. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Région 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  1.2.4.1. Etude de démantèlement + modélisation 
1.2.4.2. Inventaire et caractérisation des enveloppes 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ 
rapports/livrables) 

Indicateurs de résultats мΦнΦпΦмΦ 5ŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sites, fonctionnalités du site 
1.2.4.2. Prise en compte des espaces de mobilité dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ κ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ 
restauration des espaces de mobilité dans les programmes 
opérationnels 
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.5. Etudier les équilibres quantitatifs des usages de la ressource en 
eau et leur sensibilité au changement climatique 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : Approfondir la connaissance de la disponibilité de la ressource sur le territoire 

du SAGE dans un contexte de changement climatique (Disposition GQ1-1 du nouveau SAGE Estuaire 
de la Loire) 
Descriptif action 
[Ŝ {¸[h! ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ όIȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ aƛƭƛŜǳȄΣ ¦ǎŀƎŜǎΣ /ƭƛƳŀǘύ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la connaissance des bassins versants sensibles aux assecs et en tension « besoins-ressources ». Sur 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊe les usages (alimentation en eau 
potable, industrie, irrigation, abreuvement, etc.) en termes de prélèvements, restitutions, transferts 
entre bassins, etc. mais également les besoins en eau des usagers et leurs éventuelles évolutions. 
Les effets du dérèglement climatique seront également étudiés. La dernière phase de travail 
ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ces actions sous 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {¸[h! Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versants de référence du SAGE. Il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ w9¦¢Σ ŜǘŎ. ς Dispositions GQ1-3 et de GQ3-1 à GQ3-5 
du nouveau SAGE Estuaire de la Loire). 
 

 
NB Υ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {¸[h! ŘŜǇǳƛǎ нлнн ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 
Elle doit permettre de déterminer à la lumière des connaissances sur les ressources en eau, les 
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besoins pour les milieux et les usages, les unités hydrographiques et hydrogéologiques en 
tension « besoins-ressources » actuelle et future avec les évolutions climatiques. Elle permettra 
dans un second temps de définir notamment les volumes prélevables à ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
concertation pour une répartition de la ressource en eau sur le territoire. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0,6 ETP soit 135, 6 j /  /  

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ мс ллл ϵ όǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊύ  /  /  

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

SYLOA (structure porteuse du SAGE) Membres du comité technique (Etat, structures 
pilotes, collectivités, usagers, associations, etc.) 

Financements potentiels  
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Région 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de 
réalisation  

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ όŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ 
rapports/livrables) 

Indicateurs de 
résultats 

Usages connus (alimentation en eau potable, industrie, irrigation, 
abreuvement, etc.) : prélèvements, restitutions, transferts entre 
bassins, etc. 
Besoins en eau des usagers et leurs éventuelles évolutions connus 
Effets du dérèglement climatique connus 
Actions en perspective  

 

  



 

Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024    39 

Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.6. Mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et zones humides, à l'échelle des bassins versants 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.2.6.1.  

¶ Localiser et caractériser les sources de pollutions (physico, pesticides, bactériologie, 
cyanobactérie) 

1.2.6.2. 

¶ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ .ǊƛǾŜǘ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ v9м-1 
du nouveau SAGE Estuaire de la Loire) 

¶ ¢ǊƻǳǾŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!at! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ vis-
à-vis des pesticides et de leurs métabolites (Dispositions QE1-3 et QE1-4 du nouveau 
SAGE Estuaire de la Loire) 

¶ Mieux connaître les surfaces drainées (Disposition QE3-6 du nouveau SAGE Estuaire de 
la Loire) 

1.2.6.3 

¶ {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ conservation et les dynamiques évolution des milieux aquatiques et 
des zones humides dans un contexte de changement climatique 

¶ Favoriser les synergies entre les partenaires à travers des indicateurs de suivi 
communs 

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
élus, décideurs) 

Descriptif action 
мΦнΦсΦмΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ local (MO : SBVB, Budget Υ мул лллϵ Ҍ по нллϵύΣ 
comprend la réalisation des éléments suivants : 

 Réalisation d'études qualité d'eau priorisées et identifiées dans le cadre de l'étude 
qualité eau réalisée dans le CT Eau1 

 Suivi qualité des eaux (physicochimique et phytosanitaires) pour l'évaluation des 
actions mises en place dans le cadre du CT 

1.2.6.2. Améliorer la connaissance sur la qualité des eaux (flux de nutriments, pesticides, 
AMPA, etc.) et les surfaces drainées (MO : SYLOA ς Budget Υ лΣс 9¢t κ ŀƴ Ŝǘ мнл ллл ϵ Ŝƴ 
нлнпΣ Ǉǳƛǎ тл ллл ϵ Ŝƴ нлнр Ŝǘ нлнс ŎŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
SAGE). 

 
Améliorer la connaissance des flux de nutriments 
 
La structure porteuse du SAGE Estuaire de la Loire complète la connaissance des flux de 
nutriments (azote, phosphore) qui transitent vers les eaux littorales. Cette connaissance 
vise notamment :  

- à quantifier la contribution aux flux de la Loire de chaque sous-bassin du territoire du 
SAGE : au travers de mesures de flux qui seront comparées aux estimations réalisées 
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Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜǳǊ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ Τ  
- Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Τ  
- Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ {!D9 ǾƻƛǎƛƴǎΦ  

 
Cette démarche de connaissance peut également contribuer à mieux comprendre les cycles 
ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
évaluer les marges de progrès atteignables. 
 
Réaliser un suivi complémentaire de la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides et de leurs 
métabolites 
 
La structure porteuse du SAGE conduit une étude qui comprend :  

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis des pesticides et de 
leurs métabolites, notamment les données locales ;  

- ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Τ  
- une campagne de suivi complémentaire afin de dresser un état des lieux homogène 

de la situation de la contamination en pesticides sur le bassin versant.  
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 
adaptée, à ajuster, considérant les suivis complémentaires réalisés dans le cadre des 
contrats territoriaux notamment.  
Compte tenu de la particularité des zones de marais sur le territoire, une réflexion est par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ όŀƴǘƛōƛƻǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀires, etc.) des cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  
[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
de réduire les émissions de pesticides. 
 
9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!at! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
À la suite de la mise en place du suivi complémentaire de la qualité des eaux, la structure 
ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŜƴƎŀƎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!at! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ Υ  
- déterminer les sous-bassins versants sur ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ!at! ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 

dégradation des phosphonates est suspectée ; 
- définir la méthode à conduire pour dissocier les origines de cette molécule (suivis en 
ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŜǘŎΦύΦ  

 
Améliorer la connaissance des surfaces drainées 
 
[Ŝ {¸[h! ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ /Ŝ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘǊŀƛƴŞŜǎ Ł ƭΩéchelle 
du périmètre du SAGE, prioritairement dans les secteurs de tête de bassin versant, et une 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ 
travail est mené en particulier dans les secteurs prioritaires pesticides et phosphore diffus 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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1.2.6.3 Organiser la mutualisation et la valorisation des données (MO : PNR Budget : 0.1 
9¢tκ ŀƴΣ рллл ϵκŀƴύ 

 

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΨƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.  

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ 
données et des indicateurs de suivi, et de valorisation des résultats pour constituer une aide à la 
décision. 
 

La première étape consiste à animer un groupe de travail pour construire la feuille de route 
όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜύΦ  
Cette dernière doit permettre de préciser les objectifs, moyens, échéances, partenaires, budget et 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ  
 
La démarche doit être progressive, en commençant par intégrer des indicateurs basés sur des 
données existantes et facilement mobilisables.  
 
Ensuite, un état des lieux des données disponibles et des données complémentaires à acquérir 
permettra éventuellement de compléter le réseau des partenaires pour se rapprocher de sources 
de données manquantes.   
 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 
des partenaires.  
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¦ƴ ƻǳǘƛƭ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ des tableaux de bords dynamiques et 
thématiques pourra être déployé pour le rendre accessible. 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 158, 2  158, 2 158, 2 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 216 600 166 600  115 000 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.2.6.1. SBVB 
1.2.6.2. SYLOA (structure porteuse 
du SAGE) 
1.2.6.3. PNR 
 

1.2.6.1. FMA, CAPDL 
мΦнΦсΦнΦ 9ǘŀǘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
organisations professionnelles agricoles, ARS, 
IFREMER, universités, etc. 
1.2.6.3 Etat, SYLOA, SBVB, EPCI, Addrn, Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ   
Financements potentiels  

1.2.6.1. пу҈ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ мф҈ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ н҈ 
Département de Loire-Atlantique 
1.2.6.2. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Région 
1.2.6.3. 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

1.2.6.1. Nombre de prélèvements effectués 
1.2.6.2. Réalisation des études (cahier des charges, rapports/livrables) 
мΦнΦсΦо bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΨƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΣ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
engagées 

Indicateurs de 
résultats 

1.2.6.1.  

¶ Concentration des pesticides 

¶ Concentration en matière organique 
1.2.6.2. 

¶ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 
¶ hǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!at! ŎƻƴƴǳŜǎ 
¶ Surfaces drainées connues 

1.2.6.3 

 Nombre de rencontres des partenaires, 
 Nombre de sollicitations, de consultation des données et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
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Objectif 
stratégique  

1. Connaître le fonctionnement des écosystèmes pour adapter leur 
gestion dans un contexte de changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

1.2 Comprendre leur rôle, les services associés et suivre leurs évolutions 

Action 1.2.7. Construire et animer un réseau de veille et d'intervention rapide 
sur les invasions biologiques 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  

¶ Une compréhension partagée de la problématique des invasions biologiques 
¶ Une organisation pour appréhender rapidement les introductions futures 
¶ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ 

Descriptif action 
La volonté locale collective et 
solidaire de mieux appréhender la 
problématique des invasions 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ tŀŎǘŜ ƭƻŎŀƭ ƛƴǾŀǎƛƻƴǎ 
biologiques 2020-2025, associant 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
et organismes impliqués (territoire ci-
ŎƻƴǘǊŜύΦ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
proliférations, garante de la 
biodiversité repose sur le 
développement :  

 ¦ƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
 Une chaîne ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

possible 
Animée par le Parc naturel régional de Brière, cette organisation repose sur la coopération 
volontaire des partenaires du Pacte. Un lien sera développer avec le réseau régional EEE, 
dans le cadre de la Charte du réseau EEE. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)  0.1 ETP, soit 22,6 j 0.1 ETP, soit 22,6 j 0.1 ETP, soit 22,6 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ    

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

Parc naturel régional de Brière EPCI, SBVB, DDTM, OFB, Polleniz, CEN 
Financements potentiels  

Pnr Brière, EPCI, Etat, communes, 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

Indicateurs de résultats  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
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Objectif stratégique 2.  
Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un 
contexte de changement climatique  
 

Les aires centrales et tampons couvrent 52 % du territoire maritime et terrestre de la Réserve 
de Biosphère. Les dispositifs mobilisés pour la protection de ces espaces naturels ou semi-
naturels sont aussi bien réglementaires (APPB, RNR), que fonciers (zonŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ t9!bΣ 9b{ύ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜύΦ  
Les gestionnaires et animateurs de ces dispositifs souhaitent renforcer les synergies entre les 
outils pour améliorer la protection de ces espaces face aux pressions locales (notamment la 
sur-ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛssance en zone de 
protection forte au titre du décret 2022-527 du 12 avril 2022. 
 
De plus, les inventaires du patrimoine naturel en cours ont déjà identifié un certain nombre 
ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ 
au renforcement du maillage des espaces naturels protégés à travers un schéma local 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
pour permettre de créer des synergies et faire émerger des initiatives collectives face à des 
défis territoriaux (la maîtrise des flux touristiques) ou globaux comme le changement 
climatique.  
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜǊŀ 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wbw ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл DǊŀƴŘŜ .ǊƛŝǊŜ 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ 5ƻƴƎŜǎ Ŝǘ Řǳ Iŀǳǘ .ǊƛǾŜǘΦ [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜront des 
coopérations avec les autres grands espaces naturels de la Réserve de biosphère et de la 
façade Atlantique.  
 

 

 

.   
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Les objectifs opérationnels  : 

 

2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones humides et des 
espaces naturels patrimoniaux 
 

2.1.1. Renforcer la prise en compte des zones humides dans les documents de 

planification (SCOT, PLUi...) et dans les politiques publiques (stratégie locale) 

2.1.2. Poursuivre et renforcer la mobilisation des outils de protection (maitrise d'usage, 

maîtrise foncière ou outils contractuels) sur les espaces naturels patrimoniaux (zones 

humides, prairies, landesɎ) 

2.1.3. Faire reconnaître les espaces naturels en gestion en zone de protection forte (ZPF) 

via la procédure au cas par cas 

2.1.4 Renforcer la protection et réduire les pressions sur l'avifaune en mer et sur les 

zones humides dɅestuaires 

 
2.2. Adapter la gestion des espaces naturels au changement climatique 
 

2.2.1. Animer un groupe local de travail sur la gestion des aires protégées et le 

changement climatique  

2.2.2. Intégrer un plan d'adaptation au changement climatique dans les plans de gestion 

des aires protégées dans le cadre de leur révision (RNR, DOCOB, Charte du PNRɎ) 
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Objectif 
stratégique  

2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones 
humides et des espaces naturels patrimoniaux 

Action 2.1.1. Renforcer la prise en compte des zones humides dans les 
documents de planification (SCOT, PLUi...) et dans les politiques 
publiques (stratégie locale) 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : Meilleure protection des zones humides dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦ƛΣ {/h¢ύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ 
Descriptif action 

2.1.1.1. Prise en compte des zones humides dans le PLUi de Saint-Nazaire Agglomération 
(MO : SNA) - Saint Nazaire Agglomération a lancé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ Ře continuités, sensibilisation, animation, montée en 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧύΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ 
particulier grâce au partenariat avec le Parc Naturel Régional de Brière. En particulier, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ !./ .ƛƻŘƛversité 
établis ces trois dernières années, et de poursuivre la dynamique ainsi enclenchée. Le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ о ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
mesures de plus long terme qui pourront concerner une intégration renforcée de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ dans le PLUi.  

2.1.1.2 Prise en compte des zones humides dans le SCOT de la communauté de communes 
Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-Bois (MO : CC PSGB) - {ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides et du bocage sur son ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ύ ƭƻǊǎ ŘŜ leurs révisions. 
CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) NB NB NB 

InveǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ NB NB NB 
 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

2.1.1.1 Saint Nazaire Agglomération,  
2.1.1.2 Communauté de communes Pays de Pont-Château 
Saint-Gildas-des-Bois 

PNRB, SBVB 

Financements potentiels  

EPCI 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Indicateurs de résultats Surfaces de zones humides inscrites dans les règlements de 

zonage des documents de planification 
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Objectif 
stratégique  

2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones 
humides et des espaces naturels patrimoniaux 

Action 2.1.2. Poursuivre et renforcer la mobilisation des outils de protection 
(maitrise d'usage, maîtrise foncière ou contractuel) sur les espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΧύ 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :   
 un atlas des espaces naturels remarquables à protéger 
 ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
 une extension de périmètre (notamment Natura 2000) 
 la mise en place de nouvelles aires protégées (zonage de veille foncière, maîtrise 
ŘΩǳǎŀƎŜ ou ŦƻƴŎƛŝǊŜΣΧύ 

Descriptif action 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ bŀǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ : 9 sites Natura 2000, 2 RNR, 2 sites RAMSAR, 7 ENS, 11 
sites du Conservatoire du Littoral, 2 sites du Conservatoire des espaces naturels, 2 APPB, 4 
RCFS.  
 
Les aires protégées sont gérées par huit gestionnaires institutionnels ou associatifs : Parc 
naturel régional, Commission syndicale de Grande Brière Mottière, Conservatoire des 
espaces naturels Pays de la Loire, Conservatoire du littoral, Intercommunalité, Département 
ŘŜ [ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
Vivante. 
 
Les inventaires conduits ou en cours sur le territoire (atlas de la biodiversité communale, 
inventaires des zones humides) ont mis en évidence un nombre important de nouveaux 
espaces naturels à forte valeur patrimoniale (1 ha de tourbières « hautes », 26 ha de Landes 
humides, 53 ha de pelouses sèches, 638 ha de prairies oligotrophes, 566 ha de prairies 
mésophiles.). 
 
Il est prioritaire de créer les conditions nécessaires à la protection de ses espaces naturels 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
opérationnelles (administrative, foncière, technique, financière) en cohérence avec les 
objectifs de la stratégie nationale des aires protégées 2030.  
 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ bŀǘǳǊŀ нллл ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 
ω ;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

remarquables, 
ω Renforcer l'animation foncière sur les zones d'intervention du Conservatoire du 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ espaces naturels des 
Pays de la Loire 
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ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ  
ω Étudier la possibilité d'étendre les périmètres natura 2000 (exemple Brière et Marais 

de Vilaine 
ω !ƴƛƳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ω /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

remarquables 
ω 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ demander un désignation « Ramsar » pour les marais et baie 

de Vilaine 
 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƛƭƻǘŜǊŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύΦ  
 
[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŞǘǳŘƛŜǊƻƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
périmètres de protection et de renforcer leur intervention en fonction de leurs moyens. 
 
Ainsi, un partenariat entre le Conservatoire du littoral et le Conservatoire des espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ  
 
Sur le territoire de la communauté de communes Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-
.ƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des espaces naturels dans les propriétés publiques. Pour cela, il est proposé de  :  

 Cartographier (SIG) les espaces naturels et diagnostiquer la qualité 
environnementale et la vulnérabilité de ces parcelles 

 Adopter un plan de gestion des espaces naturels (inventaire et recommandations) 
avec une orientation opérationnelle intégrant les partenaires, communes et EPCI  

 
Le lien devra être fait avec le plan d'actions territorial « aires protégées η ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
et la Région.  
 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀƭƻǊǎ пл ллл ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩм ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇŜƴŘŀƴǘ о ŀƴǎ Ŝƴ 
fonctionnement. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 1 ETP, soit 226 j 1 ETP, soit 226 j 1 ETP, soit 226 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ ол ллл ϵ 5 ллл ϵ  рллл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
tbw Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw. 
CDL, CEN PDL sur les sites du conservatoire 
CD44 pour les ENS 
FDC44 pour les RCFS,  
Structure Animatrice Natura 2000 (Eaux et Vilaine, 
CD44, PNR de Brière, Cap Atlantique) 

Communes, Intercommunalité, 
SBVB, CSGBM, SAFER, Région, 
Département, État 

Financements potentiels  
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Fond vert, Région Pays de la Loire, fond propres 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation   Nombre de rencontre entre gestionnaires 

 Nombre de communes rencontrées 
 Nombre de communes accompagnées 
 Nombre de dossiers de subvention 

Indicateurs de résultats  bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎǊŞŞǎ 
 Nombre ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
 Surface en espaces naturels protégées 

supplémentaires (en ha) 
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Objectif 
stratégique  

2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones 
humides et des espaces naturels patrimoniaux 

Action 2.1.3. Faire reconnaître les espaces naturels en gestion en zone de 
protection forte (ZPF) via la procédure au cas par cas 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
ω [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!tt.Σ 
ω [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½tC ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳȄ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ 
ω [ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

Descriptif action 

2.1.3.1. Développer la protection forte sur la partie terrestre  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ bŀǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ Υ ф ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƳŜǊύΣ н wbwΣ н ǎites 
RAMSAR, 7 ENS, 11 sites du Conservatoire du Littoral, 2 sites du Conservatoire des espaces 
naturels, 2 APPB, 4 RCFS.  

Les aires protégées sont gérées par neuf gestionnaires institutionnels ou associatifs : office 
National de la Biodiversité, Parc naturel régional, Commission syndicale de Grande Brière 
Mottière, Conservatoire des espaces naturels Pays de la Loire, Conservatoire du littoral, 
Intercommunalité, Département de Loire Atlantique, la Fédération des Chasseurs de Loire 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜΦ 

Le décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 précise la notion de protection forte et les modalités 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
espaces concernés répondent aux trois critères suivants :  

ω ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ω ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
ω ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 

mesures de gestion. 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
de Loire Atlantique ou du Conservatoire d' espaces naturel répondent à ces critères. Ainsi, 
il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ǿƛŀ 
la procédure au Cas par Cas. Les gestionnaires de ces espaces naturels étudieront 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŧƻrte dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳȄ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {b!t нлол ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎƻƴǘ 
en cours :  
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ω site classé sur le bassin du Mès 

ω Classement en APPB des îles et îlots du Morbihan et îlots de la Baule (ZPF automatique 
en APPB) ; 

ω îles et îlots du Pouliguen en lien avec les enjeux avifaune (cf FA 2.1.4) 

ω RCFS Traict du Croisic ; 

ω Les sites du Conservatoire du littoral ; 

ω Les sites du Conservatoire d'espaces naturels ; 

ω Les sites du Département en ENS candidats. 

 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![Σ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
forte est en attente, mais le travail de préparation des candidatures peut être lancé dès 
maintenant, en lien avec le PAT aires protégées et la DREAL. 
CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) NB NB NB 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ NB NB NB 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

CDL, CEN PDL, CD 44, FDC44, OFB Communes, Intercommunalité, PNR, 
DDTM DREAL, OFB 

Financements potentiels  

 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation   
Indicateurs de résultats  Nombre de site reconnu en zone de protection forte  

 Surface supplémentaire en zone de protection forte 
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Objectif 
stratégique  

2/ Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Poursuivre et conforter les politiques de préservation des zones 
humides et des espaces naturels patrimoniaux 

Action 2.1.4. Renfoncer la protection et réduire les pressions sur l'avifaune en 
mer et sur les zones humides 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
2.1.4.1.  

¶ Limiter le dérangement physique, sonore, lumineux des oiseaux au niveau de leurs 
zones d'habitats fonctionnels (reposoirs, zones d'alimentation, corridors 
écologiques) 

¶ Limiter le dérangement physique, sonore, lumineux des oiseaux marins nicheurs au 
niveau de leurs zones de nidification et d'alimentation 

2.1.4.2.  

¶ Adapter la fréquentation et les activités humaines au niveau des zones 
fonctionnelles des oiseaux marins en mer pour réduire le dérangement au cours 
des périodes sensibles de leur cycle de vie 

Descriptif action 

нΦмΦпΦмΦ ;ǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 
(MO : OFB / Non budgétisé) 
 
1 - LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ :  

Un groupe de travail est constitué pour identifier les zones et les périodes fonctionnelles 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ : 
Baie du Pouliguen : îlots (Evens, Baguenaud, Pierre Percée, Grand Charpentier) ; Secteurs 
fréquentés ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǳŦŦƛƴǎ ŘŜ .ŀƭŞŀǊŜǎ Ŝƴ ŞǘŞ όȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎύ ; Secteur marin 
Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ όǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƘŞƳƻǳƭƛƴύ 

 

2 - Proposer des mesures de protection spatiales et/ou temporelles dans le cadre d'une 
gouvernance partagée basée sur la connaissance des pratiques et la sensibilité des 
espèces :  
[Ŝǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ Řǳ tƻǳƭƛƎǳŜƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ƳŀǊƛƴǎ όƎƻŞƭŀƴŘǎΣ ŎƻǊƳƻǊŀƴǎύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƞƭƻǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀōǊƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
populations nicheuses par le passé (sterne caugek, eider à duvet) et leurs abords maritimes 
ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳǳŜ ŘŜ ƭΩŜƛŘŜǊ Ł ŘǳǾŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
leur statut de protection et le cas échéant, de proposer une réglementation. Les zones 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
importants dont des espèces très sensibles aux perturbations anthropiques. Une mise en 
ŘŞŦŜƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés dans et à proximité directe de ces 
ȊƻƴŜǎΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ les fréquentations humaines à distance ou 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-action vise également à 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
les animaux domestiques adaptés aux enjeux écologiques et à réactualiser la 



 

Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024    53 

réglementation selon les enjeux écologiques si nécessaire.  
 

3 - Mettre en place la réglementation et organiser des contrôles :  
Une fois les réglementations prises, elles sont le cas échéant traduites sur le terrain pour 
être comprises et respectées par le public : 

¶ tŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƎŀƴƛǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻƴƻŦƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ 
¶ tŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όǎƛ pertinent), 
¶ Par la pose de bouées en mer, 
¶ tŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜǊǊŜΣ 

¶ tŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
Le travail est mené en partenariat avec les structures gestionnaires des sites (Conservatoire 
Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ [thΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΦ  Les aménagements installés sur 
ƭΩŜǎǘǊŀƴ ƻǳ Ŝƴ ƳŜǊ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ƴΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘŜǎ ƛmpacts moindres sur le 
ƳƛƭƛŜǳΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎ όhC.Σ 55¢aΣ ƎŀǊŘŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύΦ 

 

4 - Sensibiliser les populations locales et touristiques aux enjeux avifaune 

¶ /ƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ 5ƛŦŦǳǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ 
prévention adaptés pour promouvoir les bonnes pratiques incluant un rappel de la 
réglementation existante pour sensibiliser les professionnels, les plaisanciers, les 
pratiquants de sports et loisirs, les pêcheurs de loisir et les touristes. 

¶ Structures relais (capitaineries, clubs nautiques, loueurs, offices de tourisme, 
associations environnementales, éducatrices canines, vétérinaires, commerces, 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ŀƎŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΧύ Υ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
pour être porteuses de messages sur le terrain, elles bénéficient de formations et 
de supports de sensibilisation.  

¶ Les gardes du littoral sont présents pour faire de la sensibilisation et la surveillance 
en période d'affluence. 

 
2.1.4.2. Renforcer la prise en compte de la sensibilité des oiseaux marins aux 
dérangements dans les autorisations en mer et informer les pratiquants (MO : OFB ς 15 
jours / an) 
 
1 - Renforcer la prise en compte de la sensibilité des espèces aux dérangements dans les 
autorisations en mer et dans la réglementation locale : 
¶ Identifier les zones fonctionnelles des oiseaux marins en mer 
¶ Synthétiser et diffuser les informations spatiales et temporelles sur la sensibilité des 

espèces au dérangement 
¶ wŜƴŘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

¶ Définir, en concertation, des zones de protection en mer associées à une 
réglementation et à une adaptation des usages 

 

2 - Diffuser des informations spatialisées et des messages de prévention adaptés pour 
promouvoir les bonnes pratiques des activités de nature et éviter les pressions 
induites :  



 

54     Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024 

¶ Promouvoir les sites web/applications existants tels que C-monspot et Nav&Co 
auprès des acteurs de la mer 

¶ Mettre en place des animateurs nature en mer et dans les ports pour sensibiliser les 
usagers aux pratiques favorables aux oiseaux 

¶ LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛƎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
όǊŀŘŜŀǳȄ ŘŜ ǇǳŦŦƛƴǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ !Ǿƛǎ ŀǳȄ ƴŀǾƛƎŀǘŜǳǊǎ ƻǳ 
de la météo marine. 

 

3- Renforcer la prévention et encourager le renforcement de la surveillance en mer : 
¶ Etablir une charte de bonnes pratiques (en particulier pour éviter le dérangement 

des oiseaux) incluant un rappel de la réglementation existante pour sensibiliser les 
professionnels, les plaisanciers, les pratiquants de loisirs nautiques, les pêcheurs de 
loisir et les touristes 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ό!ƭƳŀƴŀŎƘ ƳŀǊƛƴ ōǊŜǘƻƴΣ tƛƭƻǘŜ ŎƾǘƛŜǊΧύ ŎƻƳƳŜ 
vecteur de sensibilisation et de rappel de la réglementation 

¶ Sensibiliser les services en charge des contrôles en mer sur les enjeux avifaunistiques 
via la préfecture maritime ; 

¶ Solliciter le renforcement de la surveillance et du contrôle du respect de la 
réglementation en mer 

 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 15 15 15 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ    

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

2.1.4.1. OFB 
2.1.4.2. OFB 

2.1.4.1. /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 
Clubs sportifs, Capitaineries, Offices de tourisme, Professionnels du 
ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ /ŜƴǘǊŜǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎŀƴƛƴŜΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
chasse 
2.1.4.2. DML/DDTM, Fédération/associations des plaisanciers (navigation, 
pêche récréative), Fédération/associations des sports de loisirs, 
COREPEM/OPs, CRPMEM Bretagne, Capitaineries, Associations de protection 

de la nature, ULAM, Affaires maritimes, Douanes, Collectivités, Secteur privé, 
Offices de tourisme 

Financements potentiels  
2.1.4.1. OFB, FEDER 
2.1.4.2. OFB, FEDER 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs 
de 
réalisation  

2.1.4.1.  
¶ Rédaction de la charte,  

¶ Production et installation du balisage 

¶ Production et installation de la signalétique 

2.1.4.2. 
¶ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5a[ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ 5h/h. 

¶ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
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fonctionnelles à la DML 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳǎ ŀǾŜŎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛƻ-ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

¶ Avis et autorisation intégrant les enjeux avifaune de la ZPS 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ 

¶ Nombre de personnes sensibilisées aux outils existants (Cmonspot, 
Nav&Co) 

¶ Nombre de maraudes en mer au sein du site 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

¶ Nombre de structures signataires de la charte 

¶ Nombre de communications spécifiques sur la réglementation en mer au 
sein du site 

¶ Nombre de contrôles du respect de la réglementation en mer 
Indicateurs 
de résultats 

2.1.4.1.  
¶ Identification des zones fonctionnelles 

¶ Canalisation du public par la mise en place de balisage  

¶ tǊƛǎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

¶ tǊƛǎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
domestiques 

¶ tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sensibilisation 

¶ Zones de report de la fréquentation par les chiens identifiées et signalées 

¶ 9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎŀƴƛƴŜ 

¶ wŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Production et diffusion de supports de sensibilisation 

2.1.4.2. 
¶ Les connaissances des zones fonctionnelles des oiseaux en mer sont 

améliorées ; 

¶ Les bonnes pratiques limitant le dérangement des oiseaux en mer sont 

promues auprès des usagers du site concernés ; 

¶ Le dérangement lié à la fréquentation humaine diminue sur les zones 
fonctionnelles des oiseaux en mer. 
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Objectif 
stratégique  

2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.2. Adapter la gestion des espaces naturels au changement climatique 

Action 2.2.1. Animer un groupe local de travail sur la gestion des aires 
protégées et le changement climatique 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  

¶ des synergies voient le jour 
¶ identification des enjeux communs (faune/flore/habitats) 

¶ identification des rôles et complémentarités des sites 

¶ identification de trame à créer, maintenir ou renforcer entre les sites 
Descriptif action 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
présenter différents types d'aires protégées. La journée est organisée par le coordinateur 
όtbwύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ participants.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi, le matin est destiné à échanger en 
atelier sur une thématique précise : recherche scientifique, connaissance, maîtrise foncière, 
ƎŜǎǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŀƴcer des initiatives (mesure 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎΦ 
 
Ainsi, une première rencontre a eu lieu le vendredi 10 novembre 2023, avec 13 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƛŝǊŜΦ 
 

 
 

tƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł Υ  
 

 Mettre en place un programme sur 1 journée avec visite de site ;  
 Trouver les intervenants et un thème spécifique lié au site ;  
 Mobiliser les participants, lancer les invitations et rédiger les comptes-rendus ; 
 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ όнрл ϵ κ ƧƻǳǊƴŞŜ κ ŀƴύΦ 
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Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![Σ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƭƻŎŀƭ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les espaces naturels patrimoniaux. Une vigilance sera à apporter pour bien faire le lien avec 
le comité départemental aires protégées et ses groupes de travail.  

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 2 jours 2 jours 2 jours 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ рлл ϵ рлл ϵ рлл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 
Parc naturel régional de Brière DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!t Ŝǘ ŘΩ9b 

Financements potentiels  
DREAL via animation de la SNAP 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  Nombre de groupe de travail mis en place 

Indicateurs de résultats Taux de participation  
Nombre de projet collectif développé 
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Objectif 
stratégique  

2. Préserver les milieux et adapter leur gestion dans un contexte de 
changement climatique 

Objectif 
opérationnel  

2.2. Adapter la gestion des espaces naturels au changement climatique 

Action 2.2.2. Intégrer un plan d'adaptation au changement climatique dans les 
plans de gestion des aires protégées dans le cadre de leur révision (RNR, 
5h/h.Σ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tbwΧύ 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : la prise en compte du changement climatique dans les documents de 
gestion des aires protégées du territoire (RNR des marais de Brière, les sites Natura 2000 
de Brière de Brière (FR5200623 et FR5212008), la charte du PNR 

Descriptif action 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ bŀǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ : 9 sites Natura 2000 (terre et mer), 2 RNR, 2 sites 
RAMSAR, 7 ENS, 11 sites du Conservatoire du Littoral, 2 sites du Conservatoire des espaces 
naturels, 2 APPB, 4 RCFS.  

Les aires protégées sont gérées par neuf gestionnaires institutionnels ou associatifs : office 
National de la Biodiversité, Parc naturel régional, Commission syndicale de Grande Brière 
Mottière, Conservatoire des espaces naturels Pays de la Loire, Conservatoire du littoral, 
Intercommunalité, Département de Loire Atlantique, la Fédération des Chasseurs de Loire 
AtlŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜΦ 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊƛŝǊŜ ŀ ǘŜǎǘŞ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊΩ!ŘŀǇǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 
Grande Brière marais de Donges et du Haut Brivet, dans le cadre du Projet Life portée par 
wbCΦ /Ŝ ǘŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŎŎǳƭǘǳǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘe du changement 
climatique dans les politiques de gestion des aires protégées. Il est proposé de poursuivre 
ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ wbw ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ 
Brière, les sites Natura 2000 de Brière de Brière (FR5200623 et FR5212008) et la charte du 
PNR lors de leur révision respective. 

Le Parc naturel régional de Brière est co-gestionnaire, avec la Commission syndicale de 
Grande Brière Mottière, de la Réserve Naturelle Régionale des Marais de Brière (depuis 
2012) et animateur des sites Natura 2000 (FR5200623 et FR5212008) depuis 2003. 

 En 2024, le plan de gestion 2019-2024 sera réactualisé pour une durée de 12 ans, soit 
2025-2037.  

 En 2025-2026, les DOCOB des sites natura 2000 seront réactualisée pour une durée de 
12 ans. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ bŀǘǳǊΩ!ŘŀǇǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴ ŦƛƴŜ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw ŘŜ .Ǌƛère. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ - - - 
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ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

PNR de Brière  Communes, Intercommunalité, PNR, Région Pays de la 
Loire, DDTM DREAL, OFB 
DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Conseil scientifique et prospectives 

Financements potentiels  

Région Pays de la Loire, État, FEDER ou LIFE 
SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation  nombre de plans de gestion réalisés 

Indicateurs de résultats ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ  
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Objectif stratégique 3.  
(Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et 
restaurer les trames et les fonctionnalités des 
milieux naturels 

 

LɅinstallation et le développement des activités humaines ont profondément modifié 

les paysages de la Réserve de Biosphère. Les espaces maritimes, les estuaires, les 

marais salants, de Brière et du Haut Brivet ont directement été créés, modifiés, 

aménagés par lɅHomme. ϥls gardent pour autant une forte valeur patrimoniale 

(naturel, culturelle, historique et économique). Ils restent fortement connecter avec 

les espaces bocager et urbain et dépendant dɅun parcours de lɅeau trop contraint et 

limité suite aux aménagements hydrauliques (création dɅétang, curage, reprofilage, 

canalisation, drainage, imperméabilisation....). 

LɅeau reste un marqueur dɅidentité et une source dɅaménité favorisant lɅattractivité du 

territoire. La préservation des quantités et qualité dɅeau stockées et le juste partage 

de la ressource seront déterminant pour la préservation des écosystèmes, des 

services associés et la résilience du territoire. 

(Re) faire place à lɅeau, travailler à la reconquête de paysage Ɉhydrauliqueɉ naturel 

dans une logique de solidarité amont / aval est une priorité à lɅéchelle des bassins 

versants.  

Ainsi, il est proposé de sɅappuyer sur les solutions fondées sur la nature (amélioration 

de la gestion, restauration des continuités écologiques et de la fonctionnalité 

écosystème, création ou renforcement de la nature en ville) pour sécuriser 

lɅapprovisionnement en eau indispensable aux populations, aux activités et milieux 

naturels et lutter contre les effets du changement climatique.  
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Les objectifs opérationnels  : 

 

3.1. Recourir aux solutions fondées sur la nature pour adapter les villes et villages aux 
changements climatiques 

3.1.1. Expérimenter la création d'îlots de fraicheurs par la (re) végétalisation des villes et 

villages  

3.1.2. Expérimenter la création d'îlots de fraicheurs par la (re) végétalisation des cours 

d'école 

3.1.3. Expérimenter et encourager la gestion des eaux pluviales à l'échelle des parcelles 

 

3.2. Restaurer les milieux naturels et leurs fonctionnalités 
3.2.1. Poursuivre les actions de reméandrage des cours d'eau en tête de bassin versant  

3.2.2. Restaurer les prairies humides 

3.2.3. Restaurer les marais tourbeux et para -tourbeux du territoire  

3.2.4. Expérimenter la restauration des habitats marins  

 

3.3 Réduire les pressions des pollutions des eaux maritimes et terrestres 

3.3.1. Améliorer la gestion des déchets issus des activités maritimes 

3.3.2. Limiter les déchets en provenance de la terre  

3.3.3. Améliorer la gestion de la qualité de lɅeau dans les ports 

  



 

62     Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024 

Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.1. Recourir aux solutions fondées sur la nature pour adapter les villes 
et villages aux changements climatiques 

Action 3.1.1. Expérimenter la création d'îlots de fraîcheur par la (re) 
végétalisation des villes et villages 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : ƭŜǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ł 
mieux prendre en compte la végétation pour réduire les ilots de chaleurs urbains 
Descriptif action 

3.1.1.1 Etude "micro-ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜέ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŞǊƛ-urbain et urbain (MO : Saint-Nazaire 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΤ .ǳŘƎŜǘ Υ рл лллϵύ 

La présente action a pour objectif de tester une méthode micro-climatique pour quantifier 
et limiter le phénomène d'îlot de chaleur urbaine, et améliorer le confort thermique des 
ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ǿŀ şǘǊŜ ǘŜǎǘŞŜ ǎǳǊ о ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ƎŞƻgraphiques 
différentes (urbanisation et paysages ς 1 étude par an). 

[ΩƛŘŞŜ Şǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƛƴ ŦƛƴŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘƻƛȄ 
ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΧύ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ces études de modélisation incluent en effet des étapes itératives de scénarisation et 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǎƛǘŜΦ 
9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ƭƻǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎurer la bonne 
prise en compte des préconisations par les aménageurs. 

Ces études cibleront des sites sur lesquels les collectivités locales concernées affichent une 

volonté affirmée de renaturation. En particulier, la ville de Saint-Nazaire envisage 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ζ ±ƛƭƭŜ WŀǊŘƛƴ ŀǳ .ƻǊŘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ ηΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ 
ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǘŜǎǘŜǊΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭa végétalisation en pied de mur sur les 
îlots de chaleur urbain. 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces publics. Or des outils et méthodes commencent à voir le jour, et à être capables 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜǎ 
matériaux employés, des couches et fonctionnalité des sols, des aménagements paysagers, 
du choix des essences et hauteurs végétales et de leurs positionnements vis-à-vis des 
ŦŀœŀŘŜǎΣ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎΣ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳƛŎǊƻ Ŝǘ ƳŀŎǊƻ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ŎƭƛƳŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
Ŝǘ ŦǳǘǳǊΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
denses) et caractéristiques géographiques variées (littoral, retro-littorŀƭΣΧύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όŎƘƻƛȄ 
des espèces végétales notamment). 

Saint-bŀȊŀƛǊŜ !ƎƎƭƻ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
sur la question de la résorption des ilots de chaleur à travers le recours à la végétalisation 
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des zones urbaines. 

Ainsi le budget alloué, comprend 25 000 ϵ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнр Ł нлнтΣ 
comprenant alors 1 étude urbanisme et paysage par an. 

 

3.1.1.2 Végétaliser les centre-bourgs et créer des jardins collectifs et participatifs (MO : 
CC PSGB) 

Les objectifs sont :  

1. Renaturer et replanter les espaces verts à enjeux 

2. Développer la nature en ville et dans tous les projets 

3. Intégrer des espèces locales adaptées au changement climatique et peu 
allergisantes 

4. Sensibiliser les habitants 

5. Sensibiliser les services techniques des communes et de la CCPSGB 

 

Ainsi, il Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊ Τ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎκ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ 
les espaces naturels et en milieu urbain avec par exemple : 

¶ Intégrer systématiquement la biodiversité à l'ensemble des politiques publiques 
ƳŜƴŞŜǎ όǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊƻǳǘŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦύ 

¶ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 
des associations, acteurs économiques, etc. 

¶ Agir directement en faveur de la biodiversité en menant des actions ciblées (fauche 
tardive en bord de route, critères environnementaux dans les achats publics, objectif 
zéro phyto pour les espaces verts, etc.) 

¶ Sensibiliser pour favoriser une prise de conscience des dangers qui pèsent sur la 
biodiversité et partager avec les citoyens et les acteurs locaux des priorités claires 

¶ LƴǎǇƛǊŜǊ Ŝǘ ŜǎǎŀƛƳŜǊ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
territoires 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)    

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ  25 000 ϵ 25 000 ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

3.1.1.1. Saint-Nazaire Agglo,  
3.1.1.2. Communauté de communes Pays de Pont-
Château SAint-Gildas des Bois 

3.1.1.1. BE spécialisé dans la 
modélisation des espaces urbains 

Financements potentiels  
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Fond européen Life 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation  3.1.1.1 : Nb de simulations réalisées 

3.1.1.2  : Nombre de chantiers participatifs réalisés, Nombre 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
renaturation / commune, Nombre de rencontres organisées 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Indicateurs de résultats 3.1.1.1 : ! ŘŞŦƛƴƛǊ ƛƴ ŦƛƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
méthode  
όŀ ǇǊƛƻǊƛ Υ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
aménagés) 
3.1.1.2  : Évolution de la carte des îlots de chaleur, Nombres 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎΣ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƴŀǘǳǊŞǎ όƘŀύ 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.1. Recourir aux solutions fondées sur la nature pour adapter les villes 
et villages aux changements climatiques 

Action 3.1.2. Expérimenter la création d'îlot de fraicheurs par la (re) 
végétalisation des cours d'école 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : Expérimenter la désimperméabilisation dans les 3 écoles nazairiennes 
en cours de rénovation lourde 

Descriptif action 

Cette action, portée par la ville de Saint-Nazaire a pour objectifs de : 

¶ Désimperméabiliser les espaces urbains 

¶ Adapter les zones fréquentées par un public sensible ς ƛŎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ς pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ  

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ {ǘ-Nazaire, et doit permettre : 

¶ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ƴŀȊŀƛǊƛŜƴƴŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ses espaces extérieurs 

¶ [Ŝ ōŜƴŎƘƳŀǊƪ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ : lister le champ des possibles 

¶ La priorisation des interventions nécessaires pour limiter au mieux les îlots de 

chaleur 

¶ [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όōǳŘƎŜǘǎΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎύ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнс-2035 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!55wb ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜΣ 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
parcelles. Elle se décline dont en 3 sous-actions :   

¶ Sous-action 1 : ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ 

(qualitatif et quantitatif) et croisement de données existantes, visites de site, 

échanges avec les directions opérationnelles 

¶ Sous-action 2 : synthèse multicritère pour aide à la planification 2026-2035 

¶ Sous-action 3 : réalisation (dont expérimentation sur les écoles en cours de 

restructuration) 

Le budget comprend alors : 

ω Etude ADDRN inclue dans ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

ω Puis de 2025 à 2027 ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Υ ŜƴǘǊŜ олл ƪϵ Ŝǘ 
рллƪϵ ǇŀǊ ŎƻǳǊ όŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜύ 
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Saint-bŀȊŀƛǊŜΦ [ŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ǊŞŎǊŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ Řǳ ǇŀǎǎŞ Υ " ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ WǳƭŜǎ-Michelet, la 
mairie favorise des îlots de fraîcheur où arbres et plantes, réhabilités, servent de jardin pédagogique. © Ouest-France 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)  Etude ADDRN inclue 
dans le programme 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

- 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ  Désimperméabilisation 
ŘŜ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ : entre 
олл ƪϵ Ŝǘ рллƪϵ ǇŀǊ ŎƻǳǊ 
(dépollution comprise) 

Désimperméabilisation 
ŘŜ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ : entre 
олл ƪϵ Ŝǘ рллƪϵ ǇŀǊ ŎƻǳǊ 
(dépollution comprise) 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
Ville de Saint-Nazaire  ADDRN 

Financements potentiels  

ŦƻƴŘ ǾŜǊǘΣ C959wΣ Χ 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation  9ǘǳŘŜ ƭƛǾǊŞŜ ŀǾŜŎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлнс-2035 (dont 

objectifs chiffrés de désimperméabilisation, et indicateurs 
de confort thermique) 

Indicateurs de résultats M² désimperméabilisés 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.1. Recourir aux solutions fondées sur la nature pour adapter les villes 
et villages aux changements climatiques 

Action 3.1.3. Expérimenter et encourager la gestion des eaux pluviales à 
l'échelle des parcelles 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  

Descriptif action 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 
des flux, pouvant entrainer une augmentation des inondations, une diminution de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ 

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎǳǊ 
les nouveaux bâtis mais également sur le bâti existant.  

La compétence « eaux pluviales » appartient aux communes ou EPCI. 

Le SBVB peut accompagner techniquement ces collectivités dans cette démarche. 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ twLbv¦L!¦Φ ¦ƴ ǘǊƛǇƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ 
sur un sous-bassin posant des problèmes (inondation notamment) : 

 Déraccordement des aménagements public existants 

 Déraccordement des parcelles privées existantes 

 Stratégie « 0 rejet eaux pluviales » pour une future ZAC, en concertation avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 10 10 10 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ - - - 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

Communes, EPCI (compétence EP) SBVB, PNR de Brière, ADDRN, OFB 

Financements potentiels  
Agence de ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ κ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ κ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƻƛǊŜ-Atlantique 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  Nombre de communes/EPCI qui se lance dans la démarche 
Indicateurs de résultats Nombre de travaux réalisés : 

 Parcelles privées déconnectées 
 Parcelles publiques déconnectées 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.2. Restaurer les milieux naturels et leurs fonctionnalités 

Action 3.2.1. Poursuivre les actions de reméandrage des cours d'eau en tête de 
bassin versant  

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
оΦнΦмΦмΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ des marais littoraux (non 
salants) 
3.2.1.2. Restauration de 15 km de cours d'eau par an 

Descriptif action 

оΦнΦмΦмΦ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
fonctionnalités des marais littoraux non salants (MO : Cap Atlantique La Baule-Guérande 
Agglo ; fonctionnement : 210 jours / an ς ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлл ллл ϵ κŀƴύ  

Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo est engagée depuis 2011 sur ses bassins versants 
littoraux et sur le bassin versant de la Vilaine dans : 

ω La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ 
la continuité des ouvrages, les berges et la ripisylve, gestion des espèces exotiques 
envahissantes ; 

ω La réalisation de travaux de restauration de mares et de zones humides dans le lit 
ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

ω La réalisation des travaux de restauration sur les marais littoraux : travaux sur la 
continuité des ouvrages, les canaux, les berges et la ripisylve, gestion des espèces 
exotiques envahissantes et réouverture de milieu. 

3.2.1.2. Restauration des cours du bassin versant du Brivet (MO : SBVB : Investissement 
600 000 ϵ Ŝƴ нлнп Ŝǘ нлнрύ 

Le but est la reconquête du bon fonctionnement écologique, effet sur la ressource aussi 
ōƛŜƴ Ŝƴ ŎǊǳŜ ǉǳΩŜƴ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu par 
différentes techniques Υ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŀƭǿŜƎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 
Ŝƴ ǘŃŎƘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ мр ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нлнп Ł нлнрΦ  

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 210 210 210 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 80л ллл ϵ 8лл ллл ϵ нлл ллл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
3.2.1.1. Cap Atlantique La Baule-
Guérande Agglo 
3.2.1.2. SBVB 

3.2.1.1. Fédérations de pêche, LOGRAMI, ASTER, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Χ 
3.2.1.2. DDTM 44, OFB, Parc Naturel Régionale de 
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Brière 

Financements potentiels  
3.2.1.1. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴ t5[Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ рс 
3.2.1.2. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƻƛǊŜ-
Atlantique 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation  3.2.1.1. : Linéaire de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ 

nombre de mares et surface de marais restaurés 
3.2.1.2. Linéaires réalisés 

Indicateurs de résultats 3.2.1.1. : Evolution de la qualité biologique des milieux 
aquatiques, de la qualité des eaux et de la morphologie des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
3.2.1.2. Campagnes indicateurs avant/après travaux 
(I2M2, IPR, Carhyce) 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.2. Restaurer les milieux naturels et leurs fonctionnalités 

Action 3.2.2. Restaurer les prairies humides 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus : /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ 
visera à répondre à plusieurs défis : 
- action en faveur de la biodiversité remarquable et ordinaire (dégradation 

environnementale et perte de biodiversité) 

- restauration de zones humides fonctionnelles permettant le stockage du carbone 

(atténuation et adaptation au changement climatique) 

- limitation du risque inondation (réduction des risques naturels) 

- ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique) 

- bien-être lié à la nature (santé humaine) 

- actions favorables aux pollinisateurs (sécurité alimentaire) 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳύ 

Descriptif action 
Pour les milieux aquatiques, les continuités écologiques peuvent être longitudinales, 
verticales ou latérales. La continuité latérale assure le maintien de la connexion du cours 
ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 
maintien de la biodiverǎƛǘŞ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
réhabiliter/renaturer des prairies humides « naturelles » et fonctionnelles en connectivité 
latérale avec le cours d'eau. 

[Ŝ tbw ŘŜ .ǊƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ όŀǳ ŘǊƻƛǘύ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {.±. ƻǳ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜ DǳŞǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon dans le 

cadre de programmation des contrats territoriaux eau et milieux aquatiques (Bassin Versant 
du Brivet ou Bassin Versant du Mès). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŞŜƴǎŜƳŜƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ζ ŎƛōƭŜǎ Υ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
permanentes dégradées » avec des graines sur prairies « sources » (au droit) des travaux de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳes de gestion 
avec les exploitants agricoles.  

Un suivi phytosociologique des végétations pourra être mis en place dans le temps (en 
fonction des moyens).  

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0,05 ETP soit 11,3 j 0,05 ETP soit 11,3 j 0,05 ETP soit 11,3 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 8000 8000 8000 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
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PNR Communes, Semences Natures, CBNB, CIVAM, Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ {.±.Σ /ŀǇ 
Atlantique La Baule Guérande Agglomération,  

Financements potentiels  

wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de 
réalisation  

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ 

Collecte de graines réalisée 

Opération de réensemencement réalisée 

Indicateurs de 
résultats 

Surface réensemencée en ha 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.2. Restaurer les milieux naturels et leurs fonctionnalités 

Action 3.2.3. Restaurer les marais tourbeux et para-tourbeux du territoire 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  

¶ identification des sites pilotes 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŎŀǊōƻƴŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
impacts du changement climatique 

Descriptif action 

 3.2.3.1. Identifier les secteurs de tourbière pertinents pour une restauration et étudier 
l'opportunité d'un dispositif territorial de compensation carbone (MO : Saint-Nazaire 

Agglo, Parc naturel régional de Brière , 598,9 jours et  оо улл ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ) 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
Brière, la SAINT-b!½!Lw9 !DD[ha;w!¢LhbΣ Ŝǘ 95CΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
de restauration de tourbières afin de limiter les émissions carbones, voire de rétablir dans 
certains secteurs un processus de séquestration carbone. Pour y parvenir, il est proposé de 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ .ǊƛŝǊŜΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ de contribuer à la création 
du Label Bas Carbone Tourbière en faisant des marais de Brière un site pilote pour les marais 
océaniques. 

 

Cette action comprend plusieurs sous-objectifs, impliquant chacun différentes tâches : 
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ω Objectif 1 : Identifier, qualifier et sélectionner les sites à restaurer sur la base 
ŘΩanalyse fonctionnelle et déterminer les mesures de restauration (comblement de 
drains ou le rehaussement Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ 

ω Objectif 2 : Adapter la méthodologie Bas carbone tourbière aux bas marais régulés et 
la faire labelliser en partenariat avec les FN PNR et FN CEN 

ω Objectif 3 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŎŀǊōƻƴŜ 
local afin de dynamiser les coopérations territoriales 

ω Objectif 4 : Animer/communiquer 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ό/ŦΦ /ŀǊǘŜύ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
étendue aux milieux tourbeux de la Réserve de Biosphère, notamment les Faillies Brière 
gérées par le Conservatoire des Espaces Naturels Pays de la Loire.  

 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0.35 ETP, soit 79,1 j 1.30 ETP, soit 293,8 j 1 ETP, soit 226 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ  18 200 15 600 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
PNRB, SAINT-NAZAIRE AGGLOMÉRATION EDF, Université de Rennes 1, CEN 

Pays de la Loire 
Financements potentiels  

Fond Vert 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de 
réalisation  

¶ nombre de sites identifiés 

Indicateurs de 
résultats 

¶ création du label bas carbone marais océaniques régulés 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
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Objectif 
stratégique  

3. (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les trames 
et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.2. Restaurer les milieux naturels et leurs fonctionnalités 

Action 3.2.4. Expérimenter la restauration des habitats marins 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
- Sélectionner les supports les mieux adaptés et vérifier la croissance des plantules 

- {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύ  

- Préparer ainsi les conditions de restauration à grande échelle en étudiant la possibilité 

ŘŜ ŘǳǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Descriptif action.  
! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ł ǘŜǊǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
consiste à restaurer des habitats laminaires en mauvais état (notation ECBRS, stade 4, 
Derrien Courtel) et à agir sur les causes. Les hyperboréas (Laminaria hyperborea), sont des 
macros-algues pérennes, qui vivent en moyenne 10 à 15 ans. Pour le projet, leur 
reproduction et leur élevage sera réalisé en bassin (à la Station Biologique de Roscoff) à 
partir de la collecte de sujets locaux. Elles seront ensuite fixées sur des galets ou des 

graviers, avec des supports en cordes de chanvre disposés dans le bassin. Enfin, les jeunes 
laminaires et leurs supports seront implantés au printemps dans des failles de rochers 
subtidaux ou sur des dalles de pierres, ou encore « semées » sur le substrat. 
[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ рлл Ƴн Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ 
en place pour évaluer la croissance des stipes et des thalles, les pertes éventuelles des sujets 
introduits, le développement des espèces associées, en prévoyant une évaluation des 
techniques de pose. 
 
Le projet se déroule autour de 4 grandes étapes :  

 [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ΨΩƭŀƳƛƴƛƴŀǊƛŀ ƘȅǇŜǊōƻǊŜŀΩΩ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно  

 Leur installation dans des bassins à Roscoff (station biologique) avec leurs supports 

pour la reproduction.  

 Fin avril-début mai 2024 : réimplantation dans la surface-test de la Baie du 

Pouliguen 

 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ :  

o ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ 

leurs plantules 

o suivi régulier par photos films et sonde permettant de mesurer la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ǇƘΣ ƭŀ ǎŀƭƛƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Le projet est accompagné par un comité scientifique de suivi. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)    

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ уснлл ϵ оффлл ϵ опплл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
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Pilote Partenaires techniques 

Association Estuaire Loire 
Vilaine 

Comité de suivi : Derrien Sandrine, (MNHN), Philippe Potin 
(Station de Roscoff), Thibault de Bettignies (OFB), Anahita 
aŀǊȊƛƴ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ wŀǇƘŀšƭŀ [Ŝ DƻǳǾŜƭƭƻ {ǘŜǊƳƻǊΣ !ƭŀƛƴ 
Pibot (OFB) 

Financements potentiels    

Fondation de la mer 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

¶ Prélèvement effectués puis reproduction et croissance en bassin  

¶ Qualité et fixation du nombre de plantules sur le site-test 

¶ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻǎŜ 
Indicateurs de 
résultats 

¶ Suivi écologique du milieu favorable : depuis les inventaires de 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ о ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  

¶ Nombre de laminaires au mètre carré 

¶ Connaissance sur les techniques de pose les plus efficaces 
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Objectif 
stratégique  

3/ (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les 
trames et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.3. Réduire les pressions des pollutions des eaux maritimes et terrestres 

Action 3.3.1. Améliorer la gestion des déchets issus des activités maritimes 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus : [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ 
la plaisance génèrent des déchets susceptibles de se retrouver en milieu marin. Cette action 
vise à accompagner et sensibiliser ces acteurs à la réduction et la gestion de leurs déchets 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
Descriptif action 

1 : Accompagner la filière pêche et mytiliculture pour réduire sa production de déchets 
¶ Proposer aux pêcheurs et mytiliculteurs le test de filets biodégradables  
¶ Appuyer et promouvoir auprès des pêcheurs les démarches qui visent à récupérer 

et recycler ou valoriser les filets de pêche 
 
2 : Accompagner des initiatives de ramassage collectif de déchets marins en mer 
¶ Identifier et promouvoir auprès des acteurs du site les démarches existantes de 

ramassage et de recyclages des déchets marins 
¶ Promouvoir le signalement sur les plateformes participatives du matériel de pêche 

ou de conchyliculture perdu et des déchets marins 
¶ Développer des dispositifs de réception des déchets collectés accidentellement par 

les pêcheurs professionnels lors des opérations de pêche 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) NB NB NB 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ NB NB NB 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

OFB, Collectivités, 
Conservatoire du littoral, 
CRPMEM Bretagne, 
COREPEM, CDPMEM 
Morbihan, CRC Bretagne 
Sud 

Collectivités, Conservatoire du littoral, DREAL, ADEME, OFB, 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎΣ tƻǊǘǎΣ /ŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜǎΣ 
Associations et sociétés de collecte des déchets, Associations 
environnementales, Association de sports nautiques, 
Entreprises de recyclage et de valorisation des déchets 

Financements potentiels  

 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de 
réalisation  

¶ Actions de nettoyage réalisées 

¶ !ǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Nombre de test réalisés 

Indicateurs de résultats  
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Objectif 
stratégique  

3/ (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les 
trames et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.3. Réduire les pressions des pollutions des eaux maritimes et terrestres 

Action 3.3.2. Limiter les déchets en provenance de la terre 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus : Les déchets présents en mer proviennent principalement de la terre. 
Ils sont acheminés vers le milieu marin par les voies de transfert, notamment les systèmes 
ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
sont les macro-déchets et les micro-ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
faveur de la diminution de ces déchets dans le milieu marin. 

Descriptif action 

1 : Réaliser ou compléter ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ priorisant celles 
soumises à des aléas naturels (érosion, submersion, inondation) ou susceptibles de 
ƭΩşǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¶ Se rapprocher des travaux menés par le CEREMA ou le CEDRE. 
 

н Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
déchets dans le milieu marin 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƎŀǊŘŜ Ł ŎŜ 
que les méthodes utilisées ne soient pas impactantes sur les enjeux écologiques 
όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Χύ 

¶ Favoriser le dialogue avec les acteurs terrestres : des échanges sur cette 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ό/[9Σ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
contrats territoriaǳȄΧύ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎǊƻ-déchets par exemple). 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) NB NB NB 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ NB NB NB 
 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

OFB, Collectivités 
territoriales 

BRGM, CEDRE, Préfet de département, Collectivités, 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 5w9![Σ !59a9Σ hC.Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Financements potentiels  
 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  ¶ cartographie réalisée 
¶ Actions de nettoyage réalisées  
¶ !ǳǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Indicateurs de résultats  
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Objectif 
stratégique  

3/ (Re)faire place à l'eau dans les zones urbanisées et restaurer les 
trames et les fonctionnalités des milieux naturels 

Objectif 
opérationnel  

3.3. Réduire les pressions des pollutions des eaux maritimes et terrestres 

Action оΦоΦоΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus : 
Le SDAGE Loire-Bretagne préconise dans son chapitre 10, disposition 10-B3 « Afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
reconquête, il est ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŦŀƛǘΣ ŘϥŞǘŀōƭƛǊ 
des plans d'actions sur le fondement d'études diagnostiques environnementales à une 
échelle pertinente. » L'objectif de cette action est d'accompagner les ports dans leurs 
démarches d'amélioration de la gestion de leurs effluents et de réduction des pollutions.  Il 
existe des labels et des certifications dont les cahiers des charges engagent les ports à 
diminuer les pollutions d'origines terrestre ou marine au sein et à l'extérieur de l'enceinte 
portuaire et ce par l'adaptation des équipements, de la gestion mais aussi par la formation 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƳƻǘƛǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜnt environnemental des ports. 
Le GPMNSN se doit aussi de répondre à la gestion de ces effluents. Il y a une 

ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳōƭŞŜ 
pour, le cas échéant, le rendre plus efficace. 
Descriptif action 

1 : Encourager les ports à entreprendre des études diagnostiques et des actions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

¶ Accompagner techniquement et financièrement les ports dans la réalisation des 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
réduction des pollutions.  

 
н Υ 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŀōŜƭǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
démarches de labellisation/certification si opportun 

¶ Il existe de nombreux labels et certifications qui ne garantissent pas tous un réel 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ό!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actions nécessaires à la labellisation/certification. 

 
о Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ Dta Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ Dta Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǎŞΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ Dtab{b Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) NB NB NB 
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LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ NB NB NB 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

OFB Gestionnaires de ports, Collectivités, ADEME, Agence de 
ƭΩŜŀǳ 

Financements potentiels  

 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

¶ Nombre de ports ayant mené une étude diagnostique 
environnementale 

¶ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
gestion des effluents et de réduction des pollutions  

¶ Nombre de ports ayant engagé une démarche de 
labellisation/certification 

¶ Réalisation du diagnostic des réseaux du GPM 
Indicateurs de 
résultats 
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AXE 2 
 
ENCOURAGER LES INITIATIVES INNOVANTES POUR LA 
RÉSILIENCE DES FILIÈRES ÉCONOMIQUES ET PATRIMONIALES 

 

Les filières économiques et patrimoniales couvrent des activités humaines fortement 

associées à lɅidentité du territoire, à son histoire et ancrées dans le champ du 

développement durable, notamment la saliculture et lɅélevage (garant des paysages, 

du bocage et appui à la gestion des milieux naturels), lɅéco-construction (à partir de 

matériaux biosourcés, comme le roseau utilisé en couverture chaume), ou encore le 

tourisme de nature, industriel ou culturel.  

 

Il existe une interdépendance entre la viabilité et la vitalité de ces activités 

économiques  et état de conservation des écosystèmes sur lesquelles elles reposent. 

Ainsi, ces filières restent fragiles et vulnérables face à lɅimpact du changements 

climatiques sur les milieux (érosion côtière et des sols, inondation, sécheresse, 

incendie...) et sociétaux (modification des modes de consommation des ressources 

et des espaces). 

La résilience de ces économies passe par la capacité individuelle et collective des 

opérateurs à sɅadapter tout en restant compatibles avec la préservation des 

patrimoines naturels et culturels et la valorisation des savoir -faire. 

LɅaccompagnement des filières économiques et patrimoniales dans leurs adaptations 

passera par actions dɅétudes, dɅinformation, de formation, de mise en réseau, 

dɅaménagement de génie écologique, des expérimentations de pratiques innovantes 

et résilientes, (re)design des politiques publiques.  

 

 

 

Les Objectifs stratégiques : 
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¶ 2.1. Soutenir et développer les pratiques agricoles  favorisant la préservation 

de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du territoire  

¶ 2.2. Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant les ressources locales  

¶ 2.3. Accompagner la filière touristique  vers plus de durabilité et de résilience   

 

Objectif stratégique 1.  
Soutenir et développer les pratiques agricoles 
favorisant la préservation de la ressource en eau, la 
biodiversité et la résilience du territoire 

 

Sur le territoire de la Réserve de biosphère, lɅagriculture occupe une place majeure, 

avec près de 500 exploitations agricoles sur plus de la moitié sa surfaces. Elle a 

façonné les paysages des marais salants aux coteaux et plateaux en passant par les 

marais de Brière et sa ceinture bocagère. LɅélevage y occupe une place importante 

garant du maintien des prairies (environ 70% SAU) au côté dɅune diversité de 

productions (élevages majoritairement laitiers, maraîchage, horticulture, vergers, 

petits élevages ovins et de volailles). LΩagriculture locale est animée par des 

dynamiques de préservation de lɅenvironnement (20 % de surfaces sont en 

agriculture biologique pour 27 % des exploitations).  
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LɅagriculture est soumise à de multiples défis : préservation des paysages, de la 

biodiversité et de la ressource en eau, l e renouvellement des générations, 

relocalisation de la production et adéquation avec le bassin de consommation.  

La promotion et mobilisation des acteurs et professionnels vers lɅagroécologie doit 

conduire à développer des exploitations viables, vivables, ancrées sur leur territoire 

et respectueuses de lɅeau, des sols et de la biodiversité. 

 

Les objectifs opérationnels  : 

 

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de la ressource en 
eau 

1.1.1. Valoriser et développer les pratiques agricoles respectueuses de la ressource en 

eau dans les zones humides et têtes de bassin versant  

1.1.2. Valoriser les pratiques d'élevage en zones humides garantes de la biodiversité et 

de la ressource en eau (programme CASDAR) 

1.1.3. Apporter un soutien économique et foncier aux développements de pratiques 

agricoles respectueuses des ressources 

1.1.4. Poursuivre et étendre les programmes de plantation de haies et de restauration 

des réseaux de mares 

1.1.5. Evaluer l'impact du drainage agricole et étudier l'opportunité de modifier les 

pratiques culturales  

 

1.2. Identifier et expérimenter des leviers de résilience agri-alimentaire 
1.2.1. Etudier la capacité de résilience alimentaire du territoire à l'échelle du PAT  
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Illustration réalisée dans le cadre du Forum des jeunes de Brière © Fanny Didou  
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Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de 
la ressource en eau 

Action 1.1.1. Valoriser et développer les pratiques agricoles respectueuses de 
la ressource en eau dans les zones humides et têtes de bassin versant 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.1.1.1.  

¶ Cartographie des pratiques agroécologiques 
1.1.1.2.  

 Bilan des actions engagées 
 bƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

1.1.1.3 

¶ Préserver une agriculture résiliente et développer des pratiques durables 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

1.1.1.4. 
 Transmission de fermes selon un modèle viable et durable 
 Installer des porteurs de projets en productions diversifiées 
 Adapter les productions dans un contexte de changement climatique 
 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.1.1.5.  

¶ пл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнр Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Descriptif action 

 

1.1.1.1. Inventorier, cartographier et valoriser les bonnes pratiques et initiatives 
agroécologiques de préservation de la ressource en eau (MO : PNR ς 113 jours 
correspondant à un stage de 6 mois en 2025) :  Un stage de 6 mois, co-encadré par 
Christine HERVÉ, chercheuse au CNRS et impliqué dans le MAB France sur les sujets 
ŘΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ŘŞƧŁ ŘŞŎƭƛƴŞ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
réserves de biosphère en France : 

- Caractérisation des pratiques agroécologiques dans la Réserve de biosphère de 
Moselle Sud (2023) ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ Υ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ нп ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƻ-écologiques observé 
dans la Réserve de biosphère UNESCO du bassin de la Dordogne (2020). 

Dans ce cadre, le stage devra proposer : 

- Un travail bibliographique et des entretiens individuels auprès des acteurs du 
territoire pour réaliser un panorama des actions mis en place en faveur de 
ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Τ 

- 5Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ w9{h[L{Σ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
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locales, collectives ou individuelles en faveur de la transition agroécologique ; 

- ¦ƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
identifier des pistes de développement ; 

Un atelier de restitution auprès des acteurs contactés et des élus et partenaires, pour 
diffuser les résultats du stage et les pistes de développement. 

/Ŝ ǎǘŀƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ 
dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire, coordonné par le PNR de Brière à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ о 9t/L : Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglomération, Saint-Nazaire 
Agglomération et Communauté de communes du Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-
Bois. 

 

1.1.1.2. Poursuivre les actions d'amélioration des pratiques agricoles à proximité des 
périmètres de captage en eau potable (MO : Saint-Nazaire Agglomération ς Budget à 
définir) 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable sont des acteurs majeurs de la gestion des sols. La nappe de Campbon est une 
aquifère profonde captive alimentée par percolation et dont la qualité est directement 
impactée par les usages présents dans les périmètres de protection des captages. Une 
démarche de mise aux normes des installations a été entreprise précédemment. Il 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ 
nouvŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
non-pollution des eaux souterraines, notamment aux micropolluants. 

ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ /ŀƳǇōƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 
troisième ressource en eau potable du département. 

ω CŀƛǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  

ω Faire un bilan des démarches engagées auprès des agriculteurs dans le cadre de la 
mise en place des périmètres de protection de la nappe, et définir une feuille de route 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ  
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мΦмΦмΦоΦ 5ŞŬƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όah Υ /ŀǇ!ǘƭŀƴǝǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜπDǳŞǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ Τ CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Υ мнл Ƨύ 

5ŜǇǳƛǎ нлннΣ /ŀǇ!ǘƭŀƴǝǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜπDǳŜǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ 
tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

 

5Ŝ нлнл Ł нлноΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŬƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎΦ  

9ƭƭŜ ƛŘŜƴǝŬŜ о Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǇƻǳǊ Υ 

π !ȄŜ м Υ {ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎΦ 

π !ȄŜ н Υ !ƴǝŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǝƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ 

π !ȄŜ о Υ aƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŬŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

/ŜǧŜ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ нлнп ŀǳȄ 
ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǝǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜ ς DǳŞǊŀƴŘŜ ŀƎƎƭƻ Ŝǘ ŀǳȄ ŬƴŀƴŎŜǳǊǎ ŀŬƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ нлнрκнлолΦ   

 

1.1.1.4. Mettre en place des animations et des accompagnements pour le maintien 
d'une agriculture durable (MO : Saint-Nazaire Agglomération - 10 лллϵ κ ŀƴύ 

Cette action est menée dans le cadre des partenariats entre SAINT-NAZAIRE 
!DD[ha;w!¢Lhb Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ό/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ tƴw.Σ D!.ппΣ 
/!tппΣ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ [ƛŜƴǎύΦ tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŘŜ 
demain (changemenǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ 
ŦŜǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΧ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǾƛŀōƭŜΦ    

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
maintien d'une agriculture durable, comprenant :  

 Sous-action 1 : accompagner les cédants et les porteurs de projet 
individuellement 

 Sous-action 2 : rendre attractive ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 Sous-action 3 Υ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ 

 Sous-action 4 : accompagner les agriculteurs dans les changements de pratique 

 

мΦмΦмΦрΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
accompagnement à moyen terme (3 à 5 ans) pour accompagner les évolutions de 
pratiques et de système (MO : SBVB ς 198 000 ϵ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŀƴǎ) 

Le SBVB sollicite les exploitants agricoles en collaboration avec les structures agricoles 
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ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǊǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

ω aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ 
accompagner les changements de système 

Dimensionnement : 10 diagnostics par an et 4 diagnostics en dernière année / de 1 à 3 
jours de conseils/an/exploitation suite au diagnostic 

ω {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 
changements de pratiques 

Dimensionnement : 1 à 2 animations collectives par an 

NB : Sur son périmètre, la communauté de communes du Pays de Pont-Château Saint-
Gildas-des-Bois mènera en parallèle des actions de promotion des techniques 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ agriculteurs. 

 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 153 40 40 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 59 700 80 000 88 400 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 
1.1.1.1. PNR 
1.1.1.2. Saint-Nazaire 
Agglomération 
1.1.1.3. CapAtlantique 
La Baule-Guérande 
Agglomération 
1.1.1.4. Saint-Nazaire 
Agglomération 
1.1.1.5. SBVB 

1.1.1.1. MAB France, CNRS 
1.1.1.2. Chambre d'agriculture PDL, Communes, Agriculteurs, 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ tƴw.Σ D!.ппΣ /!tппΣ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ [ƛŜƴǎ, 
Gestionnaires des PEAN 
1.1.1.3. Chambre d'agriculture PDL, Chambre d'agriculture  

мΦмΦмΦпΦ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Parc naturel régional de Brière, 
GAB44, CAP44, Terre de Liens 
1.1.1.5. Chambre d'Agriculture des PDL, GAB 44, CIVAM 44, 
Collectivités (dont CC PSG) 

Financements potentiels  

1.1.1.1. Pnr B 
1.1.1.2. ND 
мΦмΦмΦоΦ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘ 
1.1.1.4. Saint-Nazaire Agglomération 
1.1.1.5. рл Ł тл҈ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ [Ω9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ κ ол҈ wŞƎƛƻƴ 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

1.1.1.1.  

¶ Rapport et cartographie des pratiques agroécologique 
1.1.1.2.  
¶ Rapport présentant le bilan des actions 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  
1.1.1.3 

¶ Validation de la stratégie Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
1.1.1.4. 

¶ Cédant et porteur de projet accompagné 
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¶ Formations mises en place 
1.1.1.5. 

¶ Nombre de diagnostics 

¶ Nombre d'exploitations accompagnées 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
¶ Nombre de participants aux animations collectives 

¶ Nombre de documents de communication 
Indicateurs de 
résultats 

1.1.1.1.  

¶ La mise en lumière des pratiques vertueuse inspire les autres 
exploitations agricoles 

1.1.1.2.  

¶ Bilan des actions engagées 

¶ bƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Conformité des installations agricoles au regard de la protection 
de la nappe de Campbon 

1.1.1.3 

¶ Plan de formations, protocole de gestion de crise et solutions 
ŘǳǊŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

1.1.1.4. 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ 

¶ Nombre de porteur de projet installé 

¶ Surface mise en valeur par les agriculteurs 

¶ Surface en bio et agriculteur en bio 
1.1.1.5. 

¶ IFT Herbicides/hors herbicides 
¶ Surface potentielle épandue/ Surface amendée en matière 

organique 

¶ Evolution des surfaces en prairie/provisoires 

¶ Evolution des ventes de produits phytosanitaires 
¶ Surface désherbée mécaniquement (en totalité ou partiellement) 

¶ ±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳоύ 
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Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de 
la ressource en eau 

Action 1.1.2. Valoriser les pratiques d'élevage en zones humides garantes de la 
biodiversité et de la ressource en eau (programme CASDAR) 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  

 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƭŀ 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ  

 ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de filières locales   

 la prise en compte de la valeur environnementale de fermes en zones humides et des 
retombées économiques potentielles  

 le pâturage de végétations semi-naturelles humides pour une meilleure résilience 
économique dans un contexte de changements climatiques   

 le changement de regard sur la valeur agricole des prairies humides en considérant que 

ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
usage  

 le recrutement de nouveaux éleveurs pour assurer le renouvellement des 
générations.   

Descriptif action 

 ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊΣ ǘŜǎǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 
entre quatre territoires de zones humides à savoir : 

¶ le Marais poitevin 

¶ le Marais breton-vendéen 

¶ la Brière 

¶ la Métropole nantaise 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Υ 

 Action 1 : Coordination et animation : animations des instances de gouvernance à 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
2024 et 2027, colloque sur le pastoralisme en 2026), développement et alimentation 
d'une plateforme numérique (site internet avec cartographie des acteurs, répertoire 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎύΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƴǘŜǊ-sites (filière locale, 
biodiversité et changements climatiques).  

 Action 2 - Capitalisation et développement de filières locales favorables à la 
biodiversité en milieux humides :  Capitalisation et diffusion des connaissances sur 
les systèmes d'élevage et les filières locales, développement et mutualisation 
d'outils de gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǿŜōƛƴŀƛǊŜǎ άŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎέΦ  

 Action 3 - Centralisation et partage des connaissances relatives à la préservation de 
la biodiversité et à l'adaptation aux changements climatiques : Réalisation d'une 
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ōƻƞǘŜ Ł ƻǳǘƛƭǎ άŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎέ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
réseaux locaux de techniciens formés à l'approche Pâtur'Ajuste et au Dialogue 
Permanent pour la Nature, accompagnement individuel et collectif des éleveurs aux 
démarches de valorisation des végétations naturelles et de la biodiversité, 
organisation de rencontres conviviales d'éleveurs autour des enjeux biodiversité et 
adaptation au changement climatique. 

 Action 4 - {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ 
stratégie de communication, initiation aux pratiques d'élevage en zones humides 
favorables à la biodiversité au sein des lycées agricoles (pâturage en zones humides 
Ǿƛŀ tŃǘǳǊΩ!ƧǳǎǘŜΣ 5ƛŀƭƻƎǳŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜΣ ǎǘŀƎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎύΣ ŘǳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭƭŜǘǘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
alimentation du centre de ressources, actions de promotion et valorisation 
όǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ǊŜŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǿŜōƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j)    

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ т ллл ϵ мл ллл ϵ мл ллл ϵ 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
Parc naturel régional de Brière sur le territoire de la 
ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ƭŜ CƻǊǳƳ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale. 

CA PdL, Scopela, CRAPAL, Saint-
Nazaire Agglo, forum des marais 
atlantiques 

Financements potentiels  
Etat (fond CASDAR) 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de réalisation  bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎΣ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ /h¢9/I 

Indicateurs de résultats Application de la méthode paturajust,  
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Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de 
la ressource en eau 

Action 1.1.3. Apporter un soutien économique et foncier aux développements 
de pratiques agricoles respectueuses des ressources 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
Action 1.1.3.1.  

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
conservation des habitats et des espèces ciblés par les mesures. 

- Maintien et/ou amélioration des pratiques agricoles qui favorisent le bon état de 
conservation des habitats et des espèces remarquables. 

Action 1.1.3.2. 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 

- !ǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Descriptif action 
1.1.3.1. Poursuivre le dispositif MAEC pour l'agriculture de marais 

 Sur le territoire de Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo (MO : CapAtlantique - 40 
jours / an : temps chambres + temps agents CapAtlantique)  

Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo est opérateur agro-environnemental 
depuis 2007 sur les sites Natura 2000 de Guérande et du Mès. Son implication dans 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-environnementales remonte à 1992 lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!/b!¢ ό!Ŏǘƛƻƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜύ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
ǇŀƭǳŘƛŜǊǎΦ [Ω!ƎƎƭƻ ǇƻǊǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ н t!9/ : Un PAEC à enjeu biodiversité sur les sites 
Natura 2000 de Guérande et du Mès et, depuis 2024, un PAEC à enjeux eau et 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ CŞǊŜƭΣ /ŀƳƻšƭ Ŝǘ tŞƴŜǎǘƛƴΦ [ŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ t!9/ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ 
Ŝǎǘ ǉǳΩŀǳ-delà des mesures classiques types amélioration de la gestion par le 
pâturage ou protecǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩ!ƎƎƭƻ ŀƴƛƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 
ǎŀƭŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмнΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ нлно 9ŀǳȄ 
& Vilaine porte un PAEC à enjeu biodiversité sur les sites Natura 2000 Estuaire et 
baie de Vilaine. 

 Sur le territoire des sites Natura 2000 gérés par le Parc naturel régional de Brière 
(MO : PNR ς 110 jours / an)  

Les prairies naturelles du site Natura 2000 abritent la majorité des habitats naturels 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

d'espèces floristiques remarquables.  

Une grande majorité des Habitats naturels et Habitats d'espèces d'intérêt 
communautaire est ainsi liée aux pratiques agricoles extensives sur le site. 

Les mesures agro-environnementales construites sur le territoire « Brière-Brivet » 
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reposent sur des modalités de gestion jugées pertinentes pour la gestion 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci, combinées dans un plan de gestion adapté par enjeux 
biologiques, tendent à répondre aux exigences écologiques des espèces et habitats 
visés et à répondre ainsi aux objectifs des DOCOB Natura 2000 des sites Brière-
Brivet.  

9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀƎǊƻ-environnemental, le Syndicat mixte du PnrB porte la 
rédaction du Projet Agro-environnemental Climatique et le déploiement des MAEC 
sur le territoire Brière-Brivet depuis 2007, dans la continuité des programmes 
accompagnés par le Parc depuis les années 1990. Il organise la concertation autour 
ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion du projet.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƴǊ. ǊŜǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
dispositif en vigueur, sur des rendez-vous individuels avec les exploitants pour bâtir 
avec eux leur projet agro-environnemental et sur un accompagnement au quotidien 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ΧύΦ    

 

1.1.3.2. Maintenir un usage agricole durable du foncier  

¶ Sur le territoire de Saint-Nazaire Agglomération (MO : Saint-Nazaire Agglomération : 
р ллл ϵ κ ŀƴ) 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴalités 
des sols, conserver des habitats naturels propice à la biodiversité, préserver la ressource en 
Ŝŀǳ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŦŀŎŜ ŀǳ 
changement climatique. Sur un territoire telle que la SAINT-NAZAIRE AGGLOMÉRATION, 
soumis à de fortes pressions foncières, le maintien de pratiques agricoles durable passe en 
ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
fiche action. 

¶ Sous-action 1 : développer les PEAN 

¶ Sous-action 2 : ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

¶ Sous-action 3 : sensibiliser la profession agricole aux démarches obligatoires 
pour mettre en valeur du foncier 

¶ Sous-action 4 : mettre en place des baux ruraux à clauses environnementales 
sur les fonciers publics 

¶ Sur le territoire de la Communauté de communes Pays de Pontchâteau Saint-Gildas-
des-Bois (MO : Communauté de communes Pays de Pontchâteau Saint-Gildas-des-
Bois (30 000 ϵ Ŝƴ нлнр) 

¶ aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ lieux des acteurs du territoire et un 
diagnostic des exploitations (statut) 
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¶ 9ǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
agricoles, suivant leur domaine de prédilection, en complément du TPA animé 
par la CA 44 

¶ {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
et la mise en relation de porteurs de projet et de cédants 

¶ Proposer des accompagnements individuels (pour les porteurs de projet et pour 
les cédants) avec formations 

¶ /ǊŞŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en adéquation des temporalités (départ en retraite) 

¶ Achat de foncier/bâti par la collectivité 

¶ CŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ des nouvelles installations 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 150 j  150 j 150 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ р ллл ϵ 35 лллϵ р ллл ϵ 

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.1.3.1. Parc Naturel Régional de Brière, Cap 
Atlantique la Baule-Guérande Agglo 
1.1.3.2. Saint-Nazaire Agglomération ; 
Communauté de communes du Pays de Pont-
Château Saint-Gildas-des-Bois 

1.1.3.1. Chambres régionales 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
Bretagne, Département, SAFER 
1.1.3.2. Parc naturel régional de Brière, 
Conseil Départemental 44, PEAN 

Financements potentiels  

Natura 2000, Contrat Nature, Natura 2000 ; FEADER ; FEDER ; Etat 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs 
de 

réalisation  

1.1.3.1.  
- Surface engagée par mesure  

- Surface engagée dans le dispositif 
1.1.3.2. 

- Mise en place ou extension de PEAN 
- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ t9!b ŀǾŜŎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
- Délibération EPCI sur le bail rural à clauses environnementales 

Indicateurs 
de résultats 

1.1.3.1.  
- Etat de conservation des habitats et espèces ciblés 
- Maintien des prairies humides  

1.1.3.2. 
- Surface en PEAN 
- {ǳǊŦŀŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

- Surface en BRE 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ  
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ κŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
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Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de 
la ressource en eau 

Action 1.1.4. Poursuivre et étendre les programmes de plantation de haies et 
de restauration des réseaux de mares 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
1.1.4.1. Part significative des mares de la Réserve de Biosphère dans un état de conservation 
favorable 
1.1.4.2. Reconstitution du maillage bocager fortement impacté lors de la période de 
remembrement / Préservation des haies existantes et de leurs fonctionnalités hydrauliques 
sur les têtes de bassin versant. 
1.1.4.3. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Τ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Τ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ régulant le ruissellement. 

Descriptif action 
1.1.4.1. Poursuivre les restaurations de réseaux de mares (MO : Cap Atlantique la Baule-
Guérande Agglo Τ .ǳŘƎŜǘ сл ллл ϵ κ ŀƴύ 

Cap Atlantique la Baule-Guérande Agglo a engagé des actions de restauration de mares 
ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ Cƛƴ нлноΣ ŎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрл ƳŀǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ 
en faveur de plusieurs espèces menacées comme le Flûteau nageant (Luronium natans), 
ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΣ ƛƴŦŞƻŘŞŜ ŀǳȄ ŜŀǳȄ 
oligotrophes, qui trouve dans les mares des refuges vis-à-vis des déséquilibres écologiques 

rencontrés dans les grandes zones de marais ligériennes, le Leste dryade (Lestes dryas) ou 
le Leste fiancé (Lestes sponsa).  

Les travaux de restauration et de création de mares seront favorables à tout un cortège 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ƳŀǊōǊŞ ό¢ǊƛǘǳǊǳǎ ƳŀǊƳƻǊŀǘǳǎύΣ ŘŞƧŁ ŎƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 
espèces menacées comme le Triton crêté (Triturus cristatus), la Grenouille de Lessona 
(Pelophylax lessonae) ou le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ƳŀǊŜǎκŀƴΦ 

1.1.4.2. Accompagner des agriculteurs volontaires pour planter de nouveaux linéaires de 
haies et sensibiliser sur les enjeux de la haie et sa préservation (MO : SBVB ; 
Fonctionnement : 1 ETP / an, soit 226 j ϵ Ŝǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ пл ллл ϵ en 2024 et 2025, 
Ǉǳƛǎ рс ллл ϵ Ŝƴ нлнс) 

Le SBVB sollicite des exploitants agricoles volontaires et travaille en partenariat avec les 
structures agricoles (CAPDL) pour concerter et co-ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Dimensionnement : 

¶ 5 km de haie par campagne de plantation / 7 km pour la dernière campagne 2025-
26 

¶ Environ 10 dossiers accompagnés par an (max : 500 mètres linéaires / ferme / an) 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ {.±. Ґ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ҍ ŀƛŘŜ ŀǳ ǘŀƭǳǘŀƎŜ Ҍ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
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Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŞŎƻƭŜǎ Ҍ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όǎƛ ōŜǎƻƛƴύ Ł млл҈ ŘŜǎ 
plants morts année 1 + élaboration et suivi des projets en collaboration avec un technicien 
bocage de la CAPDL 

Implication exploitant = Préparation des terrains et travail du sol + fourniture et pose du 
paillage + entretien des jeunes plants 

Le SBVB met en place des journées techniques de sensibilisation sur le bocage (entretien 
ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
publics : agriculteurs, collectivités, agents des services techniques, éluǎΧ 

Dimensionnement :  

¶ 2 ½ journées techniques par an coorganisées avec le CIVAM 

1.1.4.3. Renforcement du maillage bocager du territoire (MO : Cap Atlantique la Baule-
Guérande Agglo ; Budget 105 j / an ς ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ /¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
définition - Budget non déterminé à ce jour) 

Cap Atlantique La Baule-DǳŞǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻ ŀ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлму ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
Chambre Régionale d'Agriculture des Pays de la Loire, l'élaboration d'un schéma bocager. 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞ Ŝƴ н ǾƻƭŜǘǎ Υ  

1. wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ 
diagnostic du bocage existant / élaboration d'un programme d'actions de plantations 
dans les secteurs géographiques du territoire prioritaires sur les volets qualité des eaux 
et biodiversité ; 

2. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
existantes.  

5ŜǇǳƛǎ нлнлΣ ǇǊŝǎ ŘŜ мр ƪƳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 
ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
définition). 

 

1.1.4.4. Plantation de réseaux et haies et création et restauration de mares (MO : Saint-
Nazaire Agglomération ; Budget non déterminé à ce jour) 

Dans le cadre de la stratégie territoriale en faveur de la biodiversité de Saint-Nazaire 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнрΦ  

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 331 331 331 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 100 000 100 000 116 000 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

1.1.4.1. Cap Atlantique la Baule-
Guérande Agglo 
1.1.4.2. SBVB  

1.1.4.1. Chambre ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
[ƻƛǊŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ tbw.Σ /tL9 [ƻƛǊŜ 
Océane 
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1.1.4.3. Cap Atlantique la Baule-
Guérande Agglo 
1.1.4.4. Saint-Nazaire 
Agglomération 

мΦмΦпΦнΦ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ t5[ κ /L±!a пп 
1.1.4.3. /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
Loire, CPIE Loire-Océane, Syndicat de Bassin Versant 
Brière Brivet 
1.1.4.4. 

Financements potentiels  
мΦмΦпΦмΦ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Fonds Vert 
1.1.4.2. !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ рл҈ κ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ол҈ 
мΦмΦпΦоΦ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Région PDL, Mécénat 
1.1.4.4. 
SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs 
de 
réalisation  

1.1.4.1. Nombre de mares restaurées 
1.1.4.2. 

¶ Nombre d'exploitants concernés par une opération de restauration 
du bocage 

¶ Nombre d'exploitations accompagnées 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 
effectuées  

¶ Nombre de participants aux animations 

¶ Nombre de documents de communication élaborés / distribués / 
diffusés 

1.1.4.3. Linéaire de haies plantées ou restaurées 
1.1.4.4. Linéaire de haies plantées ou restaurées 

Indicateurs 
de résultats 

1.1.4.1. Etat de conservation des mares post travaux 
1.1.4.2. 

 Linéaire de haies plantées / Type de haie 
 Densité moyenne de haies par commune 

1.1.4.3. Résultats de la qualité des eaux 
1.1.4.4. Résultats de la qualité des eaux 

 

 

 
  



 

Luth médiations  ɀ Plan de gestion 2024-2026 de la Réserve de biosphère entre Loire & Vilaineɀ Mars 2024    97 

Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.1. Appuyer les modèles agricoles respectueux de l'environnement et de 
la ressource en eau 

Action 1.1.5. Evaluer l'impact du drainage agricole et étudier l'opportunité de 
modifier les pratiques culturales 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant (bibliographie et recherches archivistiques, inventaire des parcelles drainées, travail 
coordonné sur la démarche nationale de BD-5ǊŀƛƴŀƎŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC. Ŝǘ ƭŜ .wDaΣ 
réflexion sur ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ 
la Saint-Nazaire Agglomération sur le plan marais, etc.) 
Descriptif action 

 1.1.5.1. Mener un diagnostic cartographique pour recenser les drains agricoles sur le 
secteur du Haut-Brivet 
Le programme pluriannuel du bassin versant Brière-Brivet arrivera à échéance le 
омκмнκнлнр Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǳƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
et plus globalement du bassin versant. Le drainage, sous toutes ses formes (agricole, urbain, 
industriel, etc.) peut présenter des intérêts (agronomiques, aménagement, etc.), en limitant 
ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 
 

De nombreuses surfaces ont été drainées entre les années 1970 et le début des années 
1990, dans le cadre de programmes successifs. Ces données, conservées par différents 
acteurs (financeurs, services de l'état, exploitants agricoles, entreprises de travaux, etc), 
sont souvent difficiles à retrouver. Des efforts de numérisation ont été menés par certaines 
administrations. Cependant, la connaissance partielle et peu fiable de ces données, menace 
le suivi de ces aménagements. En effet, il n'est pas toujours possible de suivre le trajet de 
l'eau depuis la parcelle drainée jusqu'à l'exutoire dans le milieu naturel. 
CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 113 j (6 mois de stage)   

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ    
 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 
Pilote Partenaires techniques 

SBVB DDTM 44, OFB, BRGM, EPCI 

Financements potentiels  
SBVB 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

Stage ingénieur agronome 

Indicateurs de résultats Cartographie et analyse des surfaces drainées / Résultats 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ κ 9ƴǉǳşǘŜ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
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Objectif 
stratégique  

1. Soutenir et développer les pratiques agricoles favorisant la 
préservation de la ressource en eau, la biodiversité et la résilience du 
territoire 

Objectif 
opérationnel  

1.2. Identifier et expérimenter des leviers de résilience agri-alimentaire 

Action 1.2.1. Etudier la capacité de résilience alimentaire du territoire à 
l'échelle du PAT 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
¶ Les besoins alimentaires actuels et à venir du territoire sont précisés 

¶ Les forces et vulnérabilités des filières alimentaires du territoire au regard des défis 

actuels et des défis anticipés à venir (changements climatiques, évolution de la 

ressource en eau, effectifs agricoles, biodiversité, etc.) sont identifiées et objectivées 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est anticipé 

¶ Des leviers de résilience sont identifiés pour renforcer la résilience alimentaire du 

territoire 

Descriptif action 

9ƴ нлнмΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ associé avec Saint-Nazaire 
agglomérationΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜ-Atlantique 
et la Communauté de communes Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-Bois, toutes trois 
ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
alimentation durables, pour lancer ce nouveau PAT élargi et plus ambitieux : le « Projet 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜΣ .ǊƛŝǊŜΣ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ ηΦ 
 

 
 
Actions en 2024 : 

 Formation des décideurs et acteurs aux enjeux de la résilience alimentaire du 
territoire 

 tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
multi partenarial animé dans le cadre du PAT 

 aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ah ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
ƭΩ!59a9 

 
Actions de 2025 à 2026 :  

 tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
 Capitalisation des études, données et ressources existantes 
 Réalisation des études complémentaires 
 Analyse et synthèse des forces et vulnérabilités actuelles et à venir du système 

https://www.agglo-carene.fr/
https://www.agglo-carene.fr/
https://www.cc-paysdepontchateau.fr/
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alimentaire du territoire, en particulier par filières 
 ¢ǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
 {ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞŎƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ 

accompagner les filières alimentaires au service de la résilience alimentaire du 
territoire 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 20 36 36 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ    

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
Parc naturel régional de Brière EPCI co-pilotes du PAT, /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

GAB44, ADDRN + AMO (ex : Solagro, etc.) 

Financements potentiels  

ADEME + co-financements à mobiliser 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de réalisation  Etude réalisée 

Indicateurs de résultats [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ 

sur le potentiel du territoire est observé, objectivé et 
partagé 
[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
territoire par filières identifiés 
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Objectif stratégique 2.  
Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant 
les ressources locales 

 

Le chaume est un matériau de couverture traditionnel en Brière. Il se compose en 

réalité dɅune grande variété de fibres végétales. ϥl peut être dɅorigine agricole (paille, 

seigleɎ) ou issu de zones humides, comme le roseau, le jonc, le typha (historiquement 

utilisés en Brière).  

AujourdɅhui, les couvertures en chaume de roseau sont les plus courantes sur le 

territoire.  

Pour autant, les filières chaume locale et nationale peinent à se structurer. Les 

approvisionnements sont peu sécurisés par manque de ressources locales et les 

problématiques de dégradation prématurée des toitures (par un champignon) 

impactent lɅattrait pour ce type de couverture et lɅimage des professionnels . 

 

De plus, la transmission des savoir-faire est pénalisée par lɅabsence de formation. 

Pourtant, le roseau possède un fort potentiel pour être valorisée dans 

lɅécoconstruction, notamment grâce à ses propriétés dɅisolation thermique et 

acoustique et son marque ur dɅidentité.  

Faire vivre ce savoir-faire et valoriser le potentiel du roseau dans lɅécoconstruction en 

encourageant la recherche et lɅinnovation, les nouvelles techniques et les collectifs 

locaux est une priorité pour le territoire abritant lɅun des plus importants patrimoines 

de chaumières à lɅéchelle nationale. 
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Les objectifs opérationnels  : 

 

2.1. Etudier et valoriser l'utilisation du roseau dans la construction  
2.1.1. Accompagner la filière chaume dans sa structuration  

2.1.2. Poursuivre la recherche et le développement sur le matériau roseau  

 

2.2. Accompagner et valoriser les acteurs de l'éco-construction 
2.2.1. Valoriser les acteurs sur le territoire (artisans, filièreɎ) et les matériaux (terre crue, 

pailleɎ) et porter à connaissance et valoriser ces matériaux et techniques sur le territoire 

auprès des communes et des habitants  
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Illustration réalisée dans le cadre du Forum des jeunes de Brière © Fanny Didou  
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Objectif 
stratégique  

2. Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant les ressources 
locales 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Etudier et valoriser l'utilisation du roseau dans la construction 

Action 2.1.1. Accompagner la filière chaume dans sa structuration 
DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
 5ƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ όǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎύ 

pour une assurabilité systématique des couvertures 
 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǊƻǎŜŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ 

maîtrisée 
 Valoriser les déchets et les roseaux inutilisés en couverture pour permettre une 

économie circulaire de la filière 
Descriptif action 

 Structurer la filière à travers des règles professionnelles, en réalisant les essais de 
caractérisation demandés pour la couverture en chaume afin de témoigner des 
performances thermiques, acoustiques, durabilité, résistance au feu etc. La proposition 
de règles professionnelles sera présentée à la commission prévention produits 
όƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύΦ ¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ 
filière aux règles professionnelles validées sera établie pour transmettre le savoir-faire 
chaumier. 

 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƻǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ŎƘŀǳƳƛŜǊǎΦ 

 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0.4 ETP, soit 90,4 j 0.5 ETP, soit 113 j 0.5 ETP, soit 113 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 120 ллл ϵ 80 ллл ϵ ул ллл ϵ 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
Parc naturel régional de 
Brière 

tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ 
scientifiques, collectivités 

Financements potentiels  
Appel à projet Economie circulaire 2021 ADEME, DREAL, Région Pays de la Loire, Union 
Européenne, appel à projet SIC ADEME, Saint Nazaire Agglo, Cap Atlantique La Baule-
Guérande Agglo, PnrB 

SUIVI & EVALUATION 
Indicateurs de 
réalisation  

wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux des essais, règles 
professionnelles 

Indicateurs de résultats Règles professionnelles validées 
Volume de déchets valorisés 
Evolution du nombre de chaumiers 
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Objectif 
stratégique  

2. Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant les ressources 
locales 

Objectif 
opérationnel  

2.1. Etudier et valoriser l'utilisation du roseau dans la construction 

Action 2.1.2. Poursuivre la recherche et le développement sur le matériau 
roseau 

DESCRIPTIF 

Résultats attendus :  
 Garantir la durabilité des couvertures en chaume du territoire 
 Développer les connaissances sur les roselières du territoire et leurs potentiels 
 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƻǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Descriptif action 

 Fédérer une communauté de chercheurs pour comprendre le phénomène de 
dégradation des toitures pour acquérir des connaissances et trouver des solutions 

 Poursuivre l'étude de qualification et caractérisation des roselières du territoire et leur 
gestion 

 Développer de nouveaux systèmes constructifs en roseau dans le bâtiment, avec les 
déchets de roseaux et les roseaux inutilisés en couverture chaume : les mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǾƛŀōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǎŀǾƻƛǊ-
faire sur les techniques associées. Faire naître une filière de valorisation viable et 
ǇŞǊŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŜǊ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ  

CALENDRIER 

Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0.4 ETP, soit 90,4 j 0.5 ETP, soit 113 j 0.5 ETP, soit 113 j 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 270 ллл ϵ 227 ллл ϵ 227 ллл ϵ 

 
ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 
Parc naturel régional 
de Brière 

tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
laboratoires et chercheurs scientifiques, collectivités 

Financements potentiels  

Appel à projet Economie circulaire 2021 ADEME, DREAL, Région Pays de la Loire, Union 
Européenne, appel à projet SIC ADEME, Saint Nazaire Agglo, Cap Atlantique La Baule-
Guérande Agglo, PnrB 
SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

¶ wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ŦƛŎƘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

Indicateurs de 
résultats 

¶ Évolution du nombre de toitures dégradées prématurément 

¶ Evolution du volume de roseau approvisionné localement 

¶ Nombre de fiches REx publiées pour des systèmes constructifs 
intégrant le roseau 
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Objectif 
stratégique  

2. Accompagner les filières d'écoconstruction utilisant les ressources 
locales 

Objectif 
opérationnel  

2.2. Accompagner et valoriser les acteurs de l'éco-construction 

Action нΦнΦнΦ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜΧύ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ǇŀƛƭƭŜΧύ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ 
matériaux et techniques sur le territoire auprès des communes et des 
habitants 

DESCRIPTIF 
Résultats attendus : Connaitre et valoriser les acteurs, les ressources et les actions en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻ construction 

Descriptif action 

 Identifier les acteurs locaux en écoconstruction présents sur le territoire et les 
ressources bio et géo sourcées disponibles, recueillir les synergies existantes dans et 
entre les différentes filières, relayer les initiatives territoriales et identifier les besoins 
de chaque acteur pour favoriser leur émergence et leur développement 

 Organiser et mener des actions de sensibilisation et de valorisation au public et aux 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Χύ  

 Réaliser un chantier démonstrateur des ressources et des savoir-faire locaux  

 S'inscrire dans le réseau régional des acteurs de l'éco construction : participer aux 
instances, aux groupes de travail et aux évènements du Collectif Biosourcé Pays de la 
Loire (dont fait partie le Parc) qui regroupe les acteurs et les filières biosourcés et 
géosourcés émergentes dans la construction de la région. Une des ambitions fortes de 
ŎŜ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜure 
coordination des actions des différents membres. Le collectif travaille de concert à une 
meilleure intégration des matériaux biosourcés en construction et en rénovation. 

CALENDRIER 
Coûts 2024 2025 2026 

Fonctionnement (j) 0.2 ETP, soit 45,2 j   

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵύ 10 ллл ϵ   

 

ACTEURS DE LA MISE EN OEUVRE 

Pilote Partenaires techniques 

Parc naturel régional de Brière  

Financements potentiels  
Appel à projet Economie circulaire 2021 ADEME, DREAL, Région Pays de la Loire, Union 
Européenne, Saint Nazaire Agglo, Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo, PnrB 

SUIVI & EVALUATION 

Indicateurs de 
réalisation  

¶ Cartographie, rapports, chantier démonstrateur, évènements de 
sensibilisation et ateliers 

Indicateurs de 
résultats 

¶ Nombre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜǘŎύ 

¶ Evolution du nombre de projets incorporant les matériaux 
biosourcés 
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Objectif stratégique 3.  
Accompagner la filière touristique vers plus de 
durabilité et de résilience   
 

LɅactivité touristique sur le territoire est très importante. Elle est organisée autour 

dɅun tourisme balnéaire sur le littoral, industrielle à Saint-Nazaire et plutôt centrée 

sur les patrimoines naturels et culturels sur les zones retro -littorales. Le ter ritoire est 

aussi une destination pour le tourisme dɅaffaire.  En 2023, La Baule-Escoublac est 

dans le TOP 10 des destinations les plus touristiques de France (Holidu -site de 

réservations en ligne).  

Dans ce contexte, il est nécessaire de concilier la réponse à une demande croissante 

de nature et dɅoffres de visites en plein air, avec la préservation des espaces naturels 

fragiles, qui peuvent être dégradés par une fréquentation non encadrée. Des 

initiatives sont en cours sur le territoire (la stratégie de développement touristique du 

territoire du Pays de Pont -Château Saint-Gildas-des-Bois, le développement de 

réseaux dɅacteurs via la marque Valeurs Parc ou lɅassociation Brière affaires, e la carte 

touristique de lɅOTϥ La Baule Presqu'île de Guérande).  
 

Le défi est de renforcer et dɅélargir encore ces coopérations à lɅéchelle de lɅensemble 

de la Réserve de Biosphère à travers des actions dɅinterconnaissance entre les 

prescripteurs, les opérateurs et les gestionnaires des aires protégées (éduc -tours, 

temps de formation) et le développement de projets communs (outils pédagogiques, 

ouvrages, sensibilisation des prescripteurs etude de fréquentation).  

De plus, face aux effets du changements climatiques, si les opérateurs et acteurs de 

la filière nɅanticipent pas lɅévolution des comportements et des demandes, les 

pressions sur les espaces naturels (report de flux) et la ressource en eau pourraient 

être de plus en plus importantes. Ainsi, il est nécessaire dɅaccompagner les 

opérateurs dans lɅadaptation de leurs pratiques et sensibiliser la filière sur la 

construction dɅune offre de qualité plus résilientes.  
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Les objectifs opérationnels  : 

 

3.1. Encourager et valoriser l'engagement des acteurs touristiques dans des pratiques 
durables 

3.1.1. Renforcer les coopérations entre acteurs des politiques touristiques.  

3.1.2. Renforcer l'acculturation des opérateurs touristiques aux enjeux de conservation 

des milieux naturels.  

3.1.3. Valoriser les bonnes pratiques de gestion durable de la ressource en eau et 

d'adaptation aux changements climatiques chez les prestataires touristiques, via le 

développement de labels.  

 

3.2. Adapter l'accueil des visiteurs sur les sites naturels pour préserver les patrimoines 
3.2.1. Faire connaître les enjeux biodiversité aux opérateurs et prescripteurs de sports et 

loisirs de nature  

3.2.2. Travailler sur la qualité d'accueil dans les espaces de loisirs de pleine nature. 

 

  


